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Éditorial 
Bienvenue en Bouriane !

Répondre aux besoins de nos habitants, le cœur de notre action !

Vous avez choisi de vivre au sein d’un des villages de notre Communauté de 
Communes Quercy Bouriane, nous vous en félicitons et sommes heureux de vous 
accueillir dans votre nouvelle vie.

Ce livret d’accueil comprend les informations pratiques, adresses et coordonnées 
de tous les services qui faciliteront votre arrivée et celle de votre famille : Mairie 
de votre commune - clé de voûte de votre installation sur place -, établissements 
scolaires, crèche, services de santé, commerces et associations… 

Ce livret vous présente également les larges possibilités que vous offre notre 
territoire en matière de vie associative, de culture, de sports et de loisirs, de 
découverte des « trésors » de notre patrimoine naturel, historique et architectural… 
Pour tous les âges et pour tous les goûts ! 

Il vous donne quelques conseils pratiques pour vous faciliter la vie « à la 
campagne » qui est à présent la vôtre : inscription des enfants à l’école, ouverture 
des commerces, déplacements et trajets, « vivre ensemble »… sont en effet 
conditionnés par le contexte de la ruralité. 

Découvrez également notre site Internet qui facilitera votre intégration dans la vie 
de notre territoire et répondra à vos questions (ccqb.fr). 

Enfin, les élus de votre commune sont à votre disposition pour vous aider à 
« prendre vos marques » : n’hésitez pas à contacter votre mairie pour les rencontrer.

Notre ambition : votre épanouissement au sein de notre Communauté !

Jean-Marie Courtin
Président de la CCQB

Maire de Gourdon
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La Bouriane et la Communauté 
de Communes Quercy Bouriane
La Bouriane, porte de l’Occitanie, est 
située au Nord-Ouest du département 
du Lot, bordant le Lot-et-Garonne à 
l’ouest et la Dordogne au Nord. 
Sa morphologie tranche avec les 
Causses du Lot situés à l’Est et au 
Sud. Moins connue que ses territoires 
limitrophes, il émane de la Bouriane le 
charme discret des lieux authentiques 
et tranquilles.

Terre de préhistoire et d’histoire, 
elle est marquée par une occupation 
humaine très ancienne, dès le 
paléolithique : les grottes de Cougnac 
à Payrignac et le Piage Préhistoire à 
Fajoles en témoignent.
Le Moyen Âge et la Renaissance ont 
laissé une identité visuelle authentique, 
entre châteaux, places fortes, moulins, 
fermes et « petit patrimoine » rythmant 
un paysage rural composé de reliefs, 
de vallons, de forêts, de cours d’eau… 
dont la Butte médiévale de Gourdon est 
l’emblème.

Les activités agricoles et d’élevage 
restent très présentes et la Bouriane 
est une terre gourmande grâce à 
une alimentation de qualité et à des 
spécialités gastronomiques. Elle est 
riche en outre de nombreux savoir-faire 
artisanaux, et abrite une faune et une 
flore remarquables.
Enfin, la Bouriane est incluse dans la 
réserve de biosphère du bassin de la 
Dordogne, dont elle forme une partie de 
l’aire de transition. 
L’UNESCO a reconnu cette aire comme 
territoire d’intérêt majeur en 2012.

La Bouriane offre une qualité de 
vie exceptionnelle à celles et 
ceux qui souhaitent équilibrer vie 
professionnelle et vie personnelle, 
grâce à sa nature, à ses grands 
équipements - dont sa gare sur la ligne 
Paris-Toulouse, son Centre Hospitalier, 
sa Cité scolaire...- à ses commerces et 
services, à sa vie culturelle et sociale. 
À noter par ailleurs que le territoire est 
« fibré ».

La Communauté de Communes Quercy 
Bouriane est un EPCI* qui comprend 20 
communes rurales regroupant 10.900 
habitants.

Ses domaines de compétence : 
urbanisme, habitat, santé, voirie, 
aménagement d’espaces publics, 
mobilités douces, petite enfance, 
enfance et jeunesse, culture, activité 
économique, tourisme, développement 
numérique et équipements sportifs. 

Résolument tournée vers l’avenir, elle 
relève avec beaucoup de volontarisme 
les défis en matière de santé, d’habitat, 
de développement numérique et 
d’accès aux nouvelles technologies, de 
transition écologique. 

Elle a également une politique 
d’accompagnement pour les créations 
d’entreprises, le travail saisonnier, la 
reprise de commerces et d’activités 
artisanales.

* voir lexique page 25.
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N’hésitez pas à nous contacter  !

Communauté de Communes Quercy Bouriane : 98 Avenue Gambetta à Gourdon 
Ouvert du lundi au vendredi de 9h à 13h et de 14h à 17h. 
T/05 65 37 23 70 
Site : ccqb.fr
Facebook : Communauté de Communes
Quercy Bouriane

Anglars-NozacAnglars-Nozac

ConcorèsConcorès

FajolesFajoles

GourdonGourdon

Lamothe-CasselLamothe-Cassel

Le ViganLe Vigan

MilhacMilhac

MontamelMontamel

PayrignacPayrignac

PeyrillesPeyrilles

RouffilhacRouffilhac

Saint ChamarandSaint Chamarand

Saint Cirq Saint Cirq 
MadelonMadelon

Saint Cirq Saint Cirq 
SouillaguetSouillaguet

Saint ClairSaint Clair

Saint Germain Saint Germain 
du Bel Airdu Bel Air

Saint ProjetSaint Projet

SouciracSoucirac

Uzech les Uzech les 
OulesOules

UsselUssel
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98 Avenue Gambetta (RDC)
46300 Gourdon
T/05 65 41 95 50
gourdon@france-services.
gouv.fr

1 rue des Camélias 
BP 30089 46300 Gourdon
T/05 65 27 54 09

Voir pages « Communes » 
du livret d’accueil

Votre installation en Bouriane
1 - Les premières démarches administratives

• Votre premier interlocuteur est la mairie de votre 
nouveau domicile.
N’hésitez pas à vous y présenter, vos élus sont à votre 
disposition.
Les coordonnées, les jours et horaires d’ouverture des 
Mairies sont disponibles dans les pages 
« Communes » du livret.

• L’Espace France Services facilitera vos 
relations avec les services publics : 1er niveau 
d’information, constitution de dossier, contact avec 
les administrations (carte grise, pièces d’identité, 
France Travail, CAF, Assurance Maladie, Finances 
publiques…).

• Le centre des finances publiques est le service des 
impôts des particuliers. 

• La Poste centrale de Gourdon ou les agences 
postales dans plusieurs communes s’occupent du 
transfert de courrier.

Bon à savoir !

Votre secrétaire 
de Mairie est votre 

interlocutrice 
privilégiée lors de votre 

installation. 
N’hésitez pas à la 

solliciter !

!!
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• Pour une location non meublée  : Contactez votre 
mairie ou l’un des agents immobiliers de Gourdon. 
Ils vous conseilleront aussi en cas de projet d’achat.

• Pour un logement meublé temporaire, une chambre 
d’hôte, un gîte ou un camping : adressez-vous à 
L’Office du Tourisme du Pays de Gourdon.

• Pour un logement social : Contactez Lot Habitat ou 
la SA Interrégionale Polygone. Consultez aussi le site 
internet national de demande de logement social.

Voir pages « Communes » 
du livret d’accueil

OTI : T/05 65 27 52 50 
20 Bd des Martyrs 46300 
Gourdon
gourdon-tourisme.com

Lot Habitat : 
T/05 65 53 20 20
Polygone : T/05 65 35 40 40 
à Cahors
demande-logement-social.
gouv.fr

Voir pages « Communes » 
du livret d’accueil

ccqb.fr/vie-pratique/
autorisation-durbanisme-
en-ligne 
UDAP 46 (Architecte des 
Bâtiments de France)
Rue de la Légion d’Honneur
46000 Cahors
T/05 65 23 07 50
udap.lot@culture.gouv.fr

2 - Se loger en Bouriane

Bon à savoir !

Un projet de construction ou de rénovation 
de votre logement ? 

Rendez-vous dans votre mairie pour tout 
renseignement et dépôt du dossier.  

La CCQB instruira votre demande d’urbanisme. 

Plusieurs communes comprennent des 
Monuments Historiques  (notamment Gourdon, 
Site Patrimonial Remarquable) : consultez les 

services de l’Architecte des Bâtiments de France 
pour présenter votre projet.

!!



8

98 avenue Gambetta 46300 
Gourdon 
Pierre Massabeau
T/06 86 05 06 82

Pôle Numérique : 
20 Boulevard des Martyrs 
46300 Gourdon
T/05 65 37 10 22
Mail : polenumerique@
ccqb.fr
Site : polenumerique.ccqb.fr

98 Avenue Gambetta
46300 Gourdon
Mickaël Neveu
T/07 66 75 54 46
Mail : contact@terres-de-
saisons.fr
Site : terres-de-saisons .fr

Site : safer-occitanie.com
ou : occitanie.annonces-
safer.fr 
ou : proprietes-rurales.com
Site : lot.chambre-
agriculture.fr
Site : terredeliens.org

3 - Lancer un projet économique, trouver un travail 
ou une qualification
• Vous lancez une activité économique,  vous 
recherchez un local ou une reprise d’activité ?
La CCQB accompagne chaque porteur de projet grâce 
à un « guichet unique » pour ses premières démarches 
et orientations vers les organismes et partenaires 

adéquats.

• Une recherche d’emploi saisonnier ?
La CCQB est partenaire et anime « Lot, Terres 
de saisons », plateforme pour faciliter l’emploi 
saisonnier  : accueillir, aider à s’installer et former les 
travailleurs saisonniers pour répondre aux besoins 
des employeurs locaux.

• Un projet d’activité agricole ?
Renseignez-vous auprès de votre Mairie, de la SAFER, 
de la Chambre d’Agriculture du Lot ou de Terre de 
liens.

Bon à savoir !

Besoin d’un accès à Internet, d’une domiciliation 
professionnelle, d’outils informatiques ou 

d’espaces de visioconférence ou de co-working, 
pour télétravailler ?

Le Pôle Numérique vous accueille tous les jours 
en semaine. Son FabLab vous sera précieux 
si vous souhaitez fabriquer vos prototypes !

!!
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98 avenue Gambetta 46300 
Gourdon (locaux de la 
CCQB)
T/05 65 41 46 19
mission-locale.fr 
Sur RDV
p.nehemie@ml46.fr

98 Avenue Gambetta (RDC 
de la CCQB) à Gourdon
T/05 65 41 95 50

98 avenue Gambetta 
46300 Gourdon 
pierre.massabeau@ccqb.fr
T/06 86 05 06 82
Site : oh-my-lot.fr

• Jeunes de 16 à 25 ans sortis du système scolaire ? 
La Mission Locale propose à chaque jeune 
un parcours personnalisé pour son insertion 
professionnelle, grâce à son service d’information, 
d’orientation et d’accompagnement (santé, logement, 
transport, accès aux droits et mobilité européenne).

• Un contact avec France Travail (ex Pôle Emploi) ? 
L’espace France Services vous aide à créer votre 
dossier.

Bon à savoir !

Finaliser votre projet d’installation ? 
Oh my Lot !, dispositif initié par le Département, 

vous accompagne en mettant à disposition sa 
connaissance du territoire

 et son réseau.

!!

Les jeunes de la Mission Locale
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• Les écoles maternelles et primaires publiques du 
territoire de la CCQB
Les inscriptions scolaires sont à faire dans votre 
Mairie qui vous renseignera sur l’organisation de 
la scolarité issue des RPI*. Les Communautés de 
Communes limitrophes de la CCQB peuvent accepter 
dans leurs écoles des élèves de nos communes.

• Inscrire vos ados à la Cité Scolaire 
Classes de la 6ème à la Terminale - Lycée Général et 
Technologique, Lycée Professionnel - Internat - repas 
en self service - dispositifs ULIS et SEGPA.

> Des EDS (Enseignements de Spécialités) variées 
et rares dans le Lot : Bac pro « métiers du commerce 
et de la vente »,  « métiers de la mode » reconnu 
au niveau national,  « accompagnement, soins et 
services à la personne », et les options «latin »,
« cinéma » et « escalade » et « EPS ».
> Une participation active à l’animation socio-
culturelle du territoire : partenaire du cinéma et 
de l’école de musique de Gourdon, défilés de mode 
annuels réalisés par les élèves du Bac pro « métiers de 
la mode ».

• Accueillir les plus petits

> Le Relais Petite Enfance : Service gratuit de la 
CCQB, présent sur 3 communes du territoire (Le 
Vigan, Saint Germain du Bel Air, Gourdon)
- Lieu d’information sur la petite enfance pour les 
familles et les assistantes maternelles. 
À votre disposition : liste des assistantes maternelles 
en activité, lieux de garde…
- Espace pour les enfants accompagnés de 0 à 6 ans : 
ateliers d’éveil, animations « hors les murs »…
Sur inscription.

21 Avenue Léo Ferré 46300 
Gourdon
T/05 65 41 15 11 

Site : leo-ferre.mon-ent-
occitanie.fr 

Mail : 0460013p@ac-
toulouse.fr

Plus d’infos à la cité 
scolaire

T/05 65 37 23 70 
T/06 84 82 58 33
Mail : axelle.delmas@ccqb.
fr

Voir pages « Communes » 
pour les relais situés à 
Gourdon, Le Vigan et Saint 
Germain du Bel Air

4 - Accompagner vos enfants dans leur nouvelle vie
Maternelle
Milhac 
Fajoles
Gourdon
Le Vigan
St Chamarand
St Germain du 
Bel Air

Élémentaire 
Anglars Nozac
Payrignac
Gourdon
Le Vigan
Concores
St Germain du 
Bel Air
Peyrilles

Bon à savoir !

L’école primaire Hivernerie de Gourdon intègre un 
dispositif ULIS, qui facilite l’inclusion des élèves 

en situation de handicap.

!!
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Rue de l’Hivernerie 
46300 Gourdon
T/05 65 41 35 33
T/06 01 72 10 13
Mail : creche-
ecoutesiljoue@orange.fr

Voir pages « Communes » 
de Saint Germain du Bel Air 
et du Vigan

26 Avenue Gambetta 46300 
Gourdon
T/05 65 37 60 78
T/06 79 61 87 00
Mail : bicoque@ccqb.fr 

Place Noël Poujade 46300 
Gourdon - T/05 65 41 11 65
Mail : contact@mjcgourdon.
fr
Site : mjcgourdon.fr
Voir pages « Communes » 
du livret d’accueil

> Crèche Ecoute s’il Joue (association à gestion 
parentale) : Structure animée par des professionnels 
de la petite enfance installée dans des locaux 
appartenant à la CCQB. 40 enfants de 2 mois et demi 
jusqu’à l’entrée à l’école peuvent être accueillis.

• L’enfance, les Jeunes et le temps périscolaire

> La CCQB assure à Saint Germain du Bel Air l’accueil 
des enfants de 3 à 12 ans dans le cadre des ACM*. 

> La Commune du Vigan assure quant à elle son 
accueil en ACM sur délégation de la CCQB. 

> À Gourdon, c’est la MJC qui gère l’accueil péri et 
extrascolaire des enfants de 3 à 12 ans.

> La Bicoque : structure d’accueil collectif de mineurs 
et de jeunes adultes (12 à 18 ans), portée par la CCQB :
- organise pour les jeunes de nombreuses activités : 
sport, arts, informatique, environnement, patrimoine, 
prévention, éducation
- Point Info Jeunesse (PIJ) 
- Lauréate au niveau départemental en 2022 pour son 
activité « chantier-jeunes ».

> La MJC propose d’autres activités pour toutes et tous 
et gère notamment les jardins partagés de Gourdon 
(enfants, jeunes, adultes)

Les jeunes de la Bicoque
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L’accès aux soins, l’un des atouts majeurs de notre 
territoire !
L’offre sanitaire développée par Gourdon et la CCQB, 
qui répond aux enjeux dans notre zone rurale, se 
traduit par l’installation de nouveaux médecins 
et de matériel de haute technologie (IRM), par 
l’aménagement de locaux modernes et ergonomiques. 

• Le Centre Hospitalier Jean Coulon de Gourdon
À proximité immédiate du centre-ville, le Centre 
Hospitalier comprend :
> Un service des Urgences
> Un pôle médico chirurgical (centre périnatal 
de proximité, consultations externes, médecine 
polyvalente, chirurgie ambulatoire) 
> Un pôle médico technique (dont un service 
d’imagerie médicale)
> Un pôle gériatrique et un service de soins infirmiers 
à domicile  (SIAD)
> Une Maison des aidants

• Le Pôle santé de la CCQB 
En centre ville de Gourdon et à proximité du centre 
Hospitalier Jean Coulon, la CCQB a conçu une maison 
médicale communautaire qui accueille différents 
praticiens (généralistes et spécialistes).

• Les services de la Protection Maternelle et Infantile 
(PMI) proposent en centre ville des consultations 
médicales pour la femme enceinte et pour l’enfant de 
0 à 6 ans, un soutien aux futurs parents, des services 
de planification familiale, une aide dans la recherche 
d’un mode de garde.

Centre Hospitalier Jean 
Coulon
35 Avenue Pasteur
46300 Gourdon
T/05 65 27 65 27
Site : ch-gourdon.fr

Chemin de la Croix d’Orsal - 
46300 Gourdon 
ameli.fr, santé.fr, doctolib.fr 
(rubrique annuaire santé)

Centre médico social
PMI Gourdon
Place Chapou
46300 Gourdon
Site : lot.fr
T/05 65 53 47 00

5 - L’offre de soins
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• L’Institut Camille Miret (ICM) :
Association de loi 1901 d’intérêt général, à but non 
lucratif, l’ICM prend en charge au plan médical et 
médico social les personnes souffrant de troubles 
psychiatriques ou psychologiques, ou en situation de 
handicap mental. 

• Les Aides à domicile
Pour les séniors (portage de repas, ménage, ...) comme 
pour les familles (garde d’enfants, ménage, repassage, 
etc.), il existe de nombreuses structures d’aide à la 
personne que vous retrouverez par recherche Internet 
(ADMR, AMDG, Optim Services, Lot Aide à Domicile...).

11 Rue Barairon à Gourdon
T/05 65 41 00 07
Du lundi au vendredi de 9h 
à 18h

Pages.jaunes.fr

Bon à savoir ! 
 

Vous recherchez un professionnel de santé ou du 
secteur paramédical ? 

Consultez : La rubrique « PRATIQUE ->  
« commerces, services, santé » du site internet de 

l’Office du Tourisme de Pays de Gourdon 
ou pages jaunes.fr ou 

« L’annuaire santé » du site internet de l’Assurance 
Maladie (Ameli).  

ameli.fr (rubrique « annuaire santé »).

!!
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La CCQB et ses communes proposent une offre dense 
d’activités socio-culturelles. Quelques exemples 
communautaires ou communaux :

• La Bibliothèque Intercommunale à Gourdon (BIG), 
au cœur de la Butte médiévale de Gourdon, dans des 
locaux spacieux, réhabilités en 2014 et pourvus d’un 
jardin : 
> 60.000 ouvrages référencés 
> Accès au numérique gratuit
> « Bibliothèque Hors les Murs » avec portage de 
livres à domicile dans 4 communes (Concorès, 
Peyrilles, Uzech les Oules, Saint Cirq Souillaguet) et 
des bibliothèques à Concorès et à Saint Germain du 
Bel Air.
> Cheville ouvrière du Projet Culturel de Territoire  : 
théâtre itinérant, expositions voyageuses et 
animations dans les écoles, spectacles de conteurs, de 
comédiens et d’artistes.

• Le Cinéma Atalante de Gourdon, labellisé Arts et 
Essais (3 labels) :
> comporte 2 salles pour des projections « grand 
public » en sortie nationale, des cycles thématiques, 
des rétrospectives…
> Partenaire des structures scolaires, associatives et 
culturelles.

• L’École de Musique Catherine Schollaërt à Gourdon
> 13 niveaux de formation musicale, 21 classes 
instrumentales et vocales et 13 ateliers collectifs
> Acteur-clé de l’animation socio-culturelle du 
Territoire, et au-delà, elle est partenaire des écoles, et 
du relais petite enfance, du cinéma Atalante, de la BIG.

Place Noël Poujade
T/05 65 41 30 92 (siège à 
Gourdon)

Site : mediathequeccqb.net
Mail : bibliotheque@ccqb.fr

Voir les pages 
« Communes » pour les 
coordonnées, horaires 
d’ouverture et les modalités 
du portage à domicile

4 bd des Martyrs
46300 Gourdon
T/05 65 32 23 85
Site : cinegourdon.fr

Place Noel Poujade
46300 Gourdon
T/05 65 27 01 10
Site : musiqueagourdon.
jimdofree.com

Le bourg 46300 Fajoles

6 - Se cultiver, se détendre, découvrir

La BIG
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• Le Piage Préhistoire à Fajoles
> Espace muséal dédié à la Préhistoire présentant les 
fouilles de ce site mondialement connu et expliquant 
la vie de nos ancêtres préhistoriques.
> Visites guidées, découverte des métiers de 
l’archéologie, animations tout public.

• L’Espace Jean Carmet au Vigan
Cet espace culturel propose tout au long de l’année 
une programmation en direction de tous les publics : 
théâtre, chansons, danses, conférences …

T/06 85 71 99 86
Site : maisondupiage.fr 

Voir pages « Communes » 
du livret
Site : levigan46.fr

Fresque au Piage Préhistoire

Spectacle du Théâtre d’Aymare, 
installé au Vigan et partenaire 
régulier de la BIG

Un fleuron à découvrir :  
Les grottes ornées de Cougnac ! 

 
Elles se caractérisent par une prodigieuse 

végétation minérale entourant d’authentiques 
peintures préhistoriques : bouquetins, 
mammouths, figurations humaines, ... 

Datées de 30 000 ans, elles comptent parmi les 
plus anciennes représentations graphiques 

accessibles au public.

!!
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La Bouriane est une terre idéale pour la vie en 
extérieur : elle offre, pour la découverte de son 
patrimoine historique et naturel, de nombreux 
sentiers balisés de randonnées pédestres, 
équestres, cyclotourisme et VTT, ainsi qu’une vélo-
route au départ de Gourdon.

La pratique des sports est très aisée, en club 
comme en solo, le territoire étant doté de 
nombreux équipements ou structures, dont : 

• Des piscines à Gourdon et à Saint Germain du Bel 
Air
• De  nombreux stades d’athlétisme 
• Des gymnases à Gourdon et au Vigan
• Des centres équestres à Gourdon, Soucirac et Saint 
Clair
• Des bases de loisirs et plans d’eau à Gourdon, Le 
Vigan et Saint Germain du Bel Air
• De l’accrobranche et des tyroliennes à Gourdon
• Des courts de tennis à Gourdon, Montamel, 
Concorès, Milhac, Payrignac, Le Vigan...
• De l’escalade en spot naturel à Milhac et en salle à 
Gourdon 
• Un skate park à Saint Germain du Bel Air
• Du tir à l’arc à Gourdon 
• Des salles pour le football, le rugby, le volley, le 
badminton, le tennis…
• Un Dojo pour les sports sur tatami à Gourdon
• Des sentiers de randonnées clairement identifiés
• Des boulodromes dans la plupart des communes 
(dont deux couverts à Gourdon et au Vigan)
• Un club de tir avec terrain d’entraînement au 
Vigan…

Voir le site internet de 
l’Office du Tourisme du 
Pays de Gourdon 
Rubrique « JE PRÉPARE »

Voir les pages 
« Communes  » du livret 
d’accueil et site internet 
de l’Office du Tourisme du 
Pays de Gourdon
Site : tourisme-gourdon.com
rubriques « JE DÉCOUVRE » 
et « PRATIQUES »

7 - Le plein de plein air !
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La qualité du lien social fait partie de l’ADN de 
la Bouriane qui compte de très nombreuses 
associations culturelles, sportives, caritatives, de 
production locale, etc... Consultez le site internet de 
l’Office du Tourisme du Pays de Gourdon et la mairie 
de votre domicile.

Les communes organisent, outre leur fête votive, des 
évènements qui ponctuent la vie locale  : 

> Vides-greniers et brocantes
> Foires et marchés thématiques (« marchés 
gourmands », marchés de producteurs)
> Marches, randonnées, courses pédestres, courses 
équestres d’endurance
> Repas conviviaux et soirées Loto et Belote
> Journées citoyennes
> Expositions d’art et festivals    

Voir les pages 
« Communes » du livret 
d’accueil et site internet 
de l’Office du Tourisme du 
Pays de Gourdon
Site : tourisme-gourdon.
com, rubrique 
« AGENDA »

8 - Associations, festivals, foires et évènements

Bon à savoir ! 
 

La « fête votive » est organisée chaque année  
par les communes, comités des fêtes  

ou associations.  
Elle comporte divers moments : concours sportifs, 

vide-grenier, bal en soirée, repas convivial…  
Les membres du Comité des Fêtes ou Associations 

donnent au préalable l’« aubade » aux habitants, 
qui pourront donner une participation financière 

pour abonder les finances de la structure 
organisatrice.

!!
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Certains coeurs de bourg - Gourdon, Le Vigan, 
Saint Germain du Bel Air, Concorès, Saint Projet - 
comportent des commerces et services de proximité. 
Il existe en outre en périphérie de Gourdon, de 
nombreux services et surfaces commerciales, ainsi 
qu’au Vigan.

Pour les achats alimentaires du terroir et en circuit 
court, il existe des magasins de producteurs, vente à « 
la ferme », en AMAP (Association pour le Maintien de 
l’Agriculture Paysanne)... 
Certains vendent leurs produits sur Internet.

Quelques marchés traditionnels :

- À Gourdon : le samedi matin (et en Juillet-Août le 
jeudi matin : marché du terroir d’été)
- Au Vigan : marché des producteurs le mardi soir 
en juillet et août (marché de producteurs et marché 
gourmand avec animations)
- À Fajoles : le dimanche matin en été
- À Saint Germain du Bel Air le vendredi matin 
(et le dimanche matin en été)

Voir pages « Communes » 
du livret d’accueil

Voir le site internet de 
l’Office du Tourisme du 
Pays de Gourdon 
Site : tourisme-gourdon.
com, Rubrique 
« PRATIQUE »

Voir les pages 
« Communes » du livret 

d’accueil

9 - Faire ses achats, bénéficier d’un service

Bon à savoir ! 
 

Certaines communes 
bénéficient de 

commerces itinérants 
(boulanger, boucher, 
poissonnier, épicier, 

pizzaïolo…).

!!
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La Bouriane bénéficie d’un certain nombre d’atouts 
pour se déplacer et voyager :

• Trajets en train ou par la route vers Paris, Limoges, 
Brive, Souillac, Cahors, Montauban et Toulouse
- Gare de Gourdon : ligne Paris-Toulouse (POLT et 
lignes TER Toulouse-Brive)
- Autoroute A20 : sortie 55 (Souillac) à 25 km de 
Gourdon et sortie 56 (Labastide Murat) à 19 km de 
Gourdon

• Trajets aériens vers Paris, Londres, Porto... : 
aéroport de Brive-Cressensac à 45 km de Gourdon 
(autres destinations : aéroport de Toulouse Blagnac)

• La Région Occitanie et son service LiO développe 
des solutions et aides financières pour le 
déplacement des particuliers, (train, réseau de 
transport scolaire accessible aux usagers autres 
que les élèves sous certaines conditions, le TAD* ou 
le covoiturage). À noter que le transport scolaire est 
gratuit de la maternelle au lycée.

• Nouveauté 2024 ! : 
Un service de covoiturage en partenariat avec 
l’entreprise d’économie sociale et solidaire Atchoum, 
met en relation conducteurs bénévoles et passagers 
cherchant un trajet (modalités d’achat des « tickets 
mobilité » à consulter sur le site).

Site : sncf.com 
Horaires de la gare de 
Gourdon sur : sncf-connect.
com

Rue de l’aéroport – 19600 
Nespouls
T/05 55 22 40 00
Site : aeroport-brive-vallee-
dordogne.fr 

Site : tourisme-gourdon.com
Site : lio.occitanie.fr 

Site : atchoum.eu
T/0 806 110 44
Site : ccqb.fr
francois.cazes@ccqb.fr
T/06 59 58 03 24

10 - Se déplacer et voyager

Bon à savoir ! 
 
La CCQB met au point un schéma 

directeur des aménagements 
cyclables qui permettra la création 

de voies douces reliant les 
différents villages de la CCQB et 

complétant le réseau déjà existant. 
Renseignements : ccqb.fr 
francois.cazes@ccqb.fr 

06 59 58 03 24

!!
Bon à savoir ! 

 
Le transport scolaire est GRATUIT dans le 

Lot. Inscriptions sur  
lio-occitanie.fr/transport-scolaire-lot 

Pour les élèves : Trajets libres et illimités 
sur les lignes régulières de Lio en plus du 

trajet domicile-établissement scolaire !

!!
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Plusieurs canaux sont disponibles pour accéder à 
l’information générale et évènementielle de notre 
territoire : expositions, soirées festives, concerts…

• Site internet de la CCQB et ses publications 
(actualité des services, agenda culturel, journal 
d’information, lettre éco...)

• Sites internet, blogs et bulletins municipaux de 
certaines mairies

• Site internet de l’Office du Tourisme du Pays de 
Gourdon 

• Presse écrite : 
- La Dépêche du Lot
- Actu Lot
- La Vie Quercynoise
- Le petit journal du Lot
- Médialot

• Le Blog des Bourians

• Les « actualités locales au cinéma » au Cinéma 
l’Atalante de Gourdon

• Contact Lotois (magazine trimestriel du 
Département, distribué en boites aux lettres)

• Le Journal de ma Région (magazine trimestriel de la 
Région, édition départementalisée)

• Dire Lot (« le magazine du territoire lotois et des 
amoureux du Lot », disponible gratuitement à la BIG*)

• Site internet de Gourdon Dynamic (association de 
commerçants) 

Site : ccqb.fr

Voir pages « communes »

Site : tourisme-gourdon.com

ladepeche.fr
actu.fr/lot/
actu.fr/la-vie-quercynoise/
lepetitjournal.net/46-lot
medialot.fr

Site : blogdesbourians.fr

Lors des projections en salle

Site : lot.fr/le-magazine-
contact-lotois

Site : laregion.fr/le-journal-
de-ma-region

Site : direlot.fr

facebook.com/
gourdondynamic/

11 - S’informer
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Votre nouvelle vie quotidienne « à la 
campagne » est, par bien des aspects, 
différente de celle qui était la vôtre 
auparavant, surtout si vous habitiez 
un milieu très urbanisé. En arrivant « à 
la campagne », nous sommes souvent 
éblouis par la nature, la beauté des 
villages, l’harmonie et le calme - loin 
de la surpopulation, du bruit et de la 
pollution : tout semble tellement plus 
apaisé ! Pour goûter au mieux cette 
simplicité retrouvée, voici quelques 
repères à avoir à l’esprit :

• Les commerces : Tous les villages ne 
comportent pas une boulangerie ou 
un commerce de première nécessité : 
Repérez-les ou consultez les « pages 
communes » ci-après, et notez leurs 
horaires d’ouverture, car ils ferment en 
général à mi-journée et tôt en soirée, 
ainsi que le dimanche et/ou le lundi. 

• Les mobilités : Les transports en 
commun sont très peu développés et un 
véhicule personnel est la norme. 
> Pensez au co-voiturage dont le 
nouveau service Atchoum et si 
possible, au vélo pour vous déplacer sur 
les courtes distances
> Pensez également au TAD* en 
contactant votre mairie ou en 
consultant le site LiO
> Repérez les stations-services et 
points de recharge électrique du 
territoire pour éviter toute panne. 
Consultez les applications spécialisées 
sur téléphone mobile
> Sur les petites routes souvent étroites, 
adaptez votre vitesse car vous pouvez 
rencontrer outre des engins agricoles, 
des animaux sauvages ou domestiques. 
Vérifiez que vous êtes couverts par 
votre assurance pour ce type de 
collision. 

Attention également aux randonneurs 
et aux cyclistes !

• Les encombrants et déchets : 
La collecte des encombrants n’est 
pas la norme : leur dépôt se fait 
en déchetterie, gratuit pour les 
particuliers.
Repérez la plus proche de chez vous 
(rubrique « adresse et sites internets 
utiles »). 
Les Mairies délivrent gratuitement 
des sacs transparents pour les déchets 
recyclables.
Les consignes de tri sont consultables 
sur  syded-lot.fr.

• Les animaux (les vôtres et ceux des 
autres) : 
> Les cris d’animaux (chiens, coqs, 
ânes...) font partie de la vie rurale - tout 
comme le bruit des voitures en ville. 
Dans certains cas, ils peuvent devenir 
des bruits excessifs : L’arrêté préfectoral 
réglementant la question du bruit, 
quelle qu’en soit la source (animaux, 
tonte des pelouses, taille des haies, 
bricolage...) est consultable rubrique 
« adresses et sites internet utiles ». 
Certains travaux agricoles nocturnes 
en été peuvent également générer des 

Petit précis de la vie rurale et du « bien vivre ensemble »

Bon à savoir !

Depuis le 1er janvier, les déchets 
organiques sont à composter en 

composteur collectif ou individuel : 
Renseignez-vous en Mairie.

À retenir :  si vous élevez quelques 
poules, elles vous aideront à réduire 

vos bio-déchets alimentaires. 
Oeufs en bonus !

!!
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bruits, normaux en milieu rural.
> En promenade dans la campagne 
avec votre chien, prudence : votre 
compagnon à quatre pattes peut, pour 
jouer, courir après le bétail, ce qui peut 
occasionner pour celui-ci blessure et 
stress. Le principe du Code rural : un 
chien doit toujours être sous l’autorité 
de son maître. Certaines communes 
prennent des arrêtés anti-divagation : 
consultez votre mairie. Par ailleurs, 
comme en zone urbaine, les chiens de 
catégorie 1 doivent être déclarés en 
Mairie.
> Enfin, dans les sentiers, les villages et 
le long des rivières, pensez à ramasser 
les excréments de votre chien !
> Faites stériliser votre chat pour éviter 
toute prolifération des chats errants,, 
qui causent des dommages à la faune 
sauvage (petits oiseaux, lapins…).
> Lors de vos promenades, pensez à 
bien refermer les éventuelles barrières 
qui se trouvent en chemin après votre 
passage : le bétail pourrait s’échapper.

• En Bouriane, qui n’a pas de forêt 
domaniale, les bois et les champs sont 
des propriétés privées, même s’ils ne 
sont pas clôturés : 
> Les fruits, noix, champignons... ne 
peuvent être ramassés si vous n’avez 
pas l’accord du propriétaire des lieux 
pour en profiter. En revanche, ce qui est 
tombé sur l’espace public, comme les 
bords des routes, est à vous ! 
> Empruntez les sentiers qui sont 
souvent balisés et bien entretenus.

• Le grand gibier : Protégez votre 
potager ou vos plantations par des 
clôtures adaptées, les sangliers comme 
les chevreuils étant très gourmands !
En outre, des accidents routiers avec 
eux sont possibles : Soyez prudents !
À noter que les fédérations de 
chasse ont pour mission de réguler 
la population des grands gibiers. 

La saison de la chasse s’étend de 
septembre à fin février pour le grand 
gibier, et sur dérogation préfectorale à 
fin mars pour le sanglier.

• Prévention des incendies : La 
Bouriane est exposée au risque 
incendie et un plan départemental 
2015-2025 pour la lutte contre les 
incendies couvre le Lot (rubrique  
« Adresses et sites internet utiles ».) 
Quelques mesures obligatoires à 
retenir :
> Entretenez votre terrain en le 
débarrassant des broussailles et des 
taillis 50 mètres autour de la maison.
Broyez les déchets verts sur place pour 
pailler votre jardin et votre potager (à 
l’exception, appelez la déchetterie), car 
écobuage et brûlage sont prohibés.
À noter que certaines catégories de 
professionnels, dont les agriculteurs, 
ne sont pas soumis aux mêmes règles. 
Renseignez-vous en Mairie.
> Installez votre barbecue dans 
le périmètre immédiat de votre 
habitation. 

• Restrictions d’eau : Les restrictions 
d’eau (eau potable ou de prélèvement) 
sont régies par des arrêtés préfectoraux 
et/ou municipaux selon les situations 
de sécheresse. Elles peuvent être 
établies par plage horaire. Renseignez-
vous auprès de votre mairie.

• Éclairage public : Le ciel nocturne 
du Lot est renommé pour sa très 
faible pollution lumineuse, ce qui 
protège la faune sauvage. Conciliant 
préoccupation écologique et économie 
d’énergie, les communes limitent 
l’éclairage public le soir. N’en soyez pas 
surpris !
Ces quelques conseils seront complétés 
par votre mairie, en fonction des 
particularités de votre commune. 
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Les associations présentes sont 
également une source précieuse de 
renseignements : les Bourians sont 
accueillants et seront heureux de vous 
accompagner lors de votre installation.

Campagne Lot Tourisme 2023
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• La CCQB* 
98 Avenue Gambetta 46300 Gourdon
T/05 65 37 23 70 
Site : ccqb.fr

• L’Espace France Services
98 Avenue Gambetta 46300 Gourdon
T/05 65 37 23 70

• L’Office du Tourisme du Pays de 
Gourdon
20 Bd des Martyrs 46300 Gourdon 
T/05 65 27 52 50
Site : gourdon-tourisme.com

• Oh My Lot !  Site : choisirlelot.fr
Contact Gourdon : Pierre Massabeau - 
T/06 86 05 06 82

• La Maison des solidarités 
départementales 
(service de la PMI – Espace Personnes 
Âgées - Assistantes sociales du 
Département).
Place Jacques Chapou 46300 Gourdon
T/05 65 53 47 00

• Les associations caritatives 
> Le Secours Populaire : ouvert les 
mardi et jeudi de 14h à 17h15, le samedi 
de 9h30 à 12h15.
Route de Salviac – Les Hermissens 46300 
Gourdon
T/05 65 27 17 56
Mail : gourdon@spf46

> Le Secours Catholique : ouvert le 
vendredi de 15h à 17h
10 rue Bertrand de Gourdon 46300 Gourdon
T/07 57 48 71 33
Site : quercy.secours-catholique.org

> Les Restos du Cœur : ouvert le mardi 
de 8h30 à 12h.

Chemin de Braysse 46300 Gourdon
T/06 76 24 62 70
Site : ad46.gourdon@restosducoeur.org

> La Croix Rouge : ouverte les mardi et 
vendredi de 13h30 à 16h30.
Avenue des Pargueminiers 46300 Gourdon
T/06 47 32 16 67
Site : croix-rouge.fr

Numéros utiles

• SAMU : 15
• Police : 17
• Pompiers : 18 ou 112
• CAF : T/3230 (caf.fr)
• Gendarmerie
- Gourdon - T/05 65 41 73 50
- Cazals - T/05 65 22 80 17
- Labastide-Murat - T/05 65 31 10 17
- Payrac - T/05 65 37 95 17
• Service de l’eau
- SAUR46 - T/05 81 31 85 06
En cas d’urgence : T/05 81 91 35 07
Régie municipale pour certaines 
communes 
• Déchetteries
- Payrac-Loupiac : les Champs - 
T/05 65 32 02 47 
ouverte mardi et samedi de 9h à 12h et 
mercredi, jeudi, vendredi de 14h à 18h
- Gourdon (avec « espace réemploi  ») : 
la Fagette - T/05 65 32 05 58 (entre 
Gourdon et Le Vigan) 
ouverte lundi et jeudi de 14h à 18h - 
mardi, mercredi, vendredi de 9h à 12h 
et de 14h à 18h - samedi de 9h à 12h et 
de 14h à 17h.
- Saint Germain du Bel Air, lieu dit les 
Combis, T/05 65 20 19 90
ouverte les mercredi, jeudi et vendredi 
de 14h à 18h et les mardi et samedi de 
9h à 12h.

Adresses utiles
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- Labastide Murat : Côte Barou (D32)  - 
T/05 65 24 91 75
ouverte lundi-mardi de 14h à 18, 
mercredi-vendredi de 9h à 12h, samedi 
de 14h à 17h
- Catus : Les Matalines T/05 65 21 28 21 
ouverte lundi 13h30 à 17h30 – mardi, 
jeudi, vendredi, samedi : 9h à 12h et 
13h30 à 17h – mercredi 9h à 12h

Pour en savoir +

> Sur la réserve de biosphère du bassin 
de la Dordogne
Site : biosphere-bassin-dordogne.fr

> Sur le plan de la protection des forêts 
contre l’incendie
Site : lot.gouv.fr/IMG/PDF/PPFCI

> Sur la gestion des déchets 
Site : syded-lot.fr/dechets/bien-jeter
Site : symictom.fr

> Sur la règlementation du bruit 
Site : lot.gouv.fr/la-reglementation-des-

bruits-de-voisinage-a9482.html

> Sur la divagation des chiens
Site : legifrance.gouv.fr (arrêté du 16 mars 
1955 modifié ; article L211-19-1 et L211-23)

Lexique *

• ACM : Accueil Collectif de Mineurs
• BIG : Bibliothèque Intercommunale à 
Gourdon
• CIAP : Centre d’Interprétation de 
l’Architecture et du Patrimoine
• CCQB : Communauté de Communes 
Quercy Bouriane
• EPCI : Établissement Public de 
Coopération Intercommunale
• GR : Sentier de Grande Randonnée
• MAM : Maison d’Assistantes 
Maternelles
• OTI : Office de Tourisme 
Intercommunal du Pays de Gourdon
• PNR : Parc Naturel Régional
• RPE : Relais Petite Enfance
• RPI : Regroupement Pédagogique 
Intercommunal
• TAD : Transport à la Demande
• SPR : Site Patrimonial Remarquable
• ZNIEFF : Zones Naturelles d’Intérêt 
Écologique, Faunistique et Floristique

Bon à savoir !

On appelle « Petit patrimoine » les 
constructions traditionnelles telles 

que lavoir, four à pain, gariotte, 
« travail », fontaine...

!!

Gariotte
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À la découverte de nos communes

La Bouriane est un territoire tout en 
longueur, entre Dordogne au Nord, 
causses centraux et vallée du Lot 
au Sud. Son identité commune : un 
charme discret fait de beauté paysagère 
un peu sauvage, de patrimoine bâti à la 
pierre lumineuse, de profonde ruralité 
avec ses bourgs, ses hameaux, ses 
forêts, ses pâturages, ses cours d’eau et 
ses vallons.

Le nord de la Bouriane compte les 
communes d’Anglars-Nozac, Fajoles, 
Milhac, Payrignac, Rouffilhac et Saint 
Cirq Madelon. Les paysages - forêts, 
collines et vallons ombragés, ruisseaux 
- rappellent ceux de la Dordogne toute 
proche. Par ailleurs, outre sa proximité 
avec Gourdon, les liens avec certaines 
communes de la Communauté de 
Communes voisine Cauvaldor sont 
immédiats : Payrac, Lamothe Fénelon, 
Masclat. Cette partie de la Bouriane 
est également proche de la Corrèze : 
Brive et son aéroport sont à moins de 
45 minutes de route, notamment par 
l’autoroute A20 toute proche. 
Enfin, la CCQB a constitué sur la 
commune de Payrignac une zone 
d’activité et un hôtel d’entreprises 
dynamiques.

Le centre de la Bouriane comprend les 
communes de Concorès, Gourdon, 
Le Vigan, Saint Clair, Saint Chamarand, 
Saint Projet, Saint Cirq Souillaguet 
et Soucirac. Très proche des axes 
Brive-Cahors (route D820 et autoroute 
A20), ses paysages restent cependant 
très protégés. Gourdon en est le pôle 
central au vu des grands équipements 
présents. C’est aussi avec Saint Clair, le 
cœur de la filière « palmipède gras ». 

Le Vigan propose commerces et 
équipements, et dispose d’une zone 
d’activités. 
Concorès, entre centre et sud de la 
Bouriane, bénéficie de commerces 
et services de proximité pour les 
habitants. 
Enfin, Saint Projet et Soucirac amorcent 
le paysage des grands Causses tout 
proches.

Le sud de la Bouriane intègre les 
communes de Lamothe Cassel, 
Montamel, Peyrilles, Saint Germain 
du Bel Air, Ussel et Uzech les Oules. 
Ce territoire amorce une transition 
paysagère : on retrouve, outre les 
caractéristiques propres à la Bouriane, 
les paysages de Causses à l’Est et au 
Sud, vers la vallée du Lot. Entre les 
pôles de Gourdon et Cahors, Saint 
Germain du Bel Air forme son coeur 
avec ses équipements et commerces.
Cependant, les communes de ce 
territoire se tournent en fonction 
de leur position géographique vers 
Labastide Murat ou Catus.

S’installer dans notre territoire 
rural suppose la prise en compte de 
certaines particularités qui façonnent 
la vie quotidienne et que «Le petit 
précis de la vie rurale et du bien vivre 
ensemble» présent en détail (page 21).

Une fois ces particularités bien à 
l’esprit, vous pourrez pleinement 
jouir des atouts communs à tous nos 
villages : la vitalité, l’originalité et 
la richesse du lien social. La courte 
présentation ci-après de chacun d’entre 
eux détaille quelques éléments-clé de 
votre installation : votre mairie, son 
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maire secondé par son incontournable 
secrétaire de mairie, les commerces et 
équipements disponibles, la scolarité 
de vos enfants, l’animation et la vie 
sociale, les lieux à découvrir… et la 
question triviale et primordiale de 
l’évacuation des déchets !

Notre lexique (page 25) vous aidera 
à vous repérer dans les nombreuses 
abréviations du territoire.

Bonne balade !

Concorès au Printemps
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Anglars-Nozac (46300)

Située à proximité de l’autoroute 
A20 et de la route D820 reliant Brive 
à Cahors, Anglars-Nozac est proche 
de Gourdon (7 km), et de bourgs de la 
Communauté de Communes Cauvaldor 
voisine comme Payrac : elle bénéficie 
ainsi de tous les commerces et services 
nécessaires à ses 389 habitants. 
Elle offre un cadre particulièrement 
préservé et attrayant. Deux ruisseaux 
parcourent la commune et une source 
à Nozac fournit l’eau potable de la 
commune. 
Compte tenu de ses atouts (eau et 
forêts), les lieux sont occupés depuis 
les époques celtique et gallo-romaine. 
La commune actuelle, composée de 
plusieurs bourgs dont Auniac et Nozac 
a quant à elle été créée en 1903. Une 
particularité : sa diversité paysagère 
entre forêt bouriane et amorce du 
paysage caussenard à l’Est.

Votre Mairie 
Bourg d’Auniac, Place Antoine 
Soulacroup 46300 Anglars-Nozac
T/05 65 41 20 43
Mail : mairie.nozac@wanadoo.fr
facebook.com/anglarsnozac46
Site : anglars-nozac.fr

• Horaires d’ouverture : Le mardi de 9h 
à 12h30 et le jeudi de 14h30 à 17h30

• Maire : Pascal Salanié

Les équipements, commerces et 
services du village 
(+ d’infos en Mairie) 
• Un Hôtel - Restaurant - Bar situé à 
Auniac (avec vente à emporter)
• Un stade et un terrain de boules
• Artisans (bâtiment, réparation 
motoculture, paysagiste, entretien 
espaces verts, traiteur)
• Maraichers (vente à la ferme)
• Professionnels du secteur 
paramédical
• Gendarmerie de Gourdon
• Service de l’eau : SAUR46

La scolarité de vos enfants  
Inscription en Mairie
Anglars-Nozac fait partie du RPI* de 
Milhac, Rouffilhac, Saint Cirq Madelon, 
Fajoles, Lamothe-Fénelon et Masclat 
Attention ! en fonction du nombre 
d’élèves, l’organisation ci-dessous peut 
être modifiée :

• L’école maternelle de Fajoles 
(T/05 65 37 65 57) accueille la très petite 
section, une partie de la petite section 
et la moyenne section. 
L’autre partie de la petite section et 
la grande section sont accueillies à 
Milhac (T/05 65 41 30 63).

• L’école élémentaire d’Anglars-Nozac 
(T/05 65 41 20 94) accueille les CP, les 
CE1 et CE2 tandis que les CM1 et CM2 
sont scolarisés à Lamothe-Fénelon 
(T/05 65 37 67 26). 
• Garderie et cantine sur place : tarifs et 
renseignements en Mairie. 

Les communes du Nord de la Bouriane
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Les collégiens et lycéens scolarisés à la 
Cité scolaire de Gourdon ont leur propre 

desserte en bus.

Vie collective et associative
• La Salle des Fêtes a une capacité de 
100 places. Modalités de réservation en 
Mairie
• Les évènements qui jalonnent la vie à 
Anglars-Nozac :
- La fête votive et foraine : 3 jours, le 
week-end de la Pentecôte.
- La fête du pain : en été
- Journée marche et pique-nique en 
automne
- Loto-belote en hiver
- Vides-greniers tout au long de l’année, 
repas à thème de chaque association.

• Les associations participant à 
l’animation d’Anglars-Nozac :
- Le Comité des Fêtes
- L’association du patrimoine (la 
Relincoise) : restauration et entretien 
du petit patrimoine + une section 
« marche » (2 fois par semaine)
- L’association de pétanque
- L’association des parents d’élèves 
(kermesse, chocolat de Noël)
- L’association de chasse.

À voir à Anglars-Nozac 
• L’église Saint Pantaléon (fin du 
XIIème - début XIIIème siècle)
• Les lavoirs - dont le lavoir restauré 
d’Auniac - et le Moulin Grand sur la 
Melve.

Gestion des déchets
• Containers collectifs (déchets 
ménagers et recyclables) situés dans le 
bourg et les hameaux de la commune.
•  3 « points verre » : sur le bourg et dans 
2 hameaux (Fontbonne et Pierre Levée).
• Encombrants à déposer en 
déchetterie de Gourdon ou de Payrac.

Bon à savoir !

Le club de Football d’Anglars-Nozac 
entraîne une équipe masculine 

et une équipe féminine !

!!

Journée marche et pique-nique
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Fajoles (46300)

Commune la plus au 
Nord de la CCQB (porte 

d’entrée Nord-Ouest de l’Occitanie !), 
elle totalise 306 habitants. C’est une 
commune très rurale et paisible, 
organisée en hameaux, fondue dans 
une campagne environnante alternant 
forêts et pâtures, et cependant proche 
des commodités indispensables à la vie 
quotidienne : Gourdon et Payrac sont 
à 9 km. Elle est par ailleurs située non 
loin de l’autoroute A20 et de la D820 
reliant Brive à Cahors.  

Fajoles bénéficie d’une renommée 
mondiale dans le domaine des études 
sur la Préhistoire.
Elle possède par ailleurs un très beau 
patrimoine architectural, notamment 
son église du XIIème siècle. Le foirail 
comprend plusieurs châtaigners 
centenaires.

Votre mairie 
1 Place du Bourg 46300 Fajoles
T/05 65 37 68 01
Mail : mairie-fajoles@wanadoo.fr

• Horaires d’ouverture : Le mercredi de 
8h30 à 12h et le vendredi de 14h à 18h

• Maire : Fabienne Lalande

Les équipements, commerces et 
services du village 
• Un marché hebdomadaire en été 
(dimanche de 9h à 13h) 
• Une coopérative agricole proposant 

pain, alimentation (viande, légumes), 
vêtements, produits de jardin, 
alimentation des animaux domestiques
• Des maraîchers bio (vente directe à la 
ferme)
• L’espace muséal Piage Préhistoire
• Un boulodrome
• Des chemins de randonnée 
• Gendarmerie de Gourdon ou de 
Payrac
• Service de l’eau : SAUR46

La scolarité de vos enfants
Inscription en Mairie
Fajoles fait partie du RPI* regroupant 
Anglars-Nozac, Milhac, Rouffilhac, 
Saint Cirq Madelon, Lamothe-Fenelon 
et Masclat. Attention ! en fonction du 
nombre d’élèves, l’organisation ci-
dessous peut être modifiée :

• L’école maternelle de Fajoles 
(T/05 65 37 65 57) accueille 23 élèves 
en très petite section, une partie de la 
petite section et la moyenne section. 
L’autre partie de la petite section et 
la grande section sont accueillies à 
Milhac (T/05 65 41 30 63).

• L’école élémentaire d’Anglars-Nozac 
(T/05 65 41 20 94) accueille les CP, les 
CE1 et CE2 tandis que les CM1 et CM2 
sont scolarisés à Lamothe-Fénelon 
(T/05 65 37 67 26).
Les collégiens et lycéens scolarisés à la 
Cité scolaire de Gourdon ont leur propre 
desserte en bus.

Bon à savoir !

La Mairie de Fajoles édite un 
journal municipal distribué dans 
les boites aux lettres une fois par 

an, qui vous donnera toutes les 
informations utiles.

!!
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Vie collective et associative 
• La Salle des Fêtes est située au 
hameau de la Plaine.
• Les évènements qui jalonnent la vie à 
Fajoles : 
- Fête de la Musique en juin
- « Foire aux ânes et aux melons » au 
hameau de Caminel (11 août)
- Marché de producteurs le dimanche 
en été avec à l’occasion une ambiance 
musicale
- Repas conviviaux et à thème 
- Jeux de société tous les mardis après-
midi à la salle des Fêtes
- Séance de méditation tous les mardis 
à la salle des fêtes
- Repas des commerçants en juillet et 
en août
- Fêtes des voisins 
•  Les associations participant à 
l’animation de Fajoles 
- Association « les Amis du Piage »   : 
conférences, journées à thèmes à 
l’espace muséal Piage Préhistoire
- Comité des Fêtes : randonnées chaque 
mois et séances de méditation du 
mardi 

À voir à Fajoles
• Le site préhistorique du Piage et 
l’espace muséal dédié 
(Site : maisondupiage.fr -  
contact@maisondupiage.fr 
- T/05 65 32 67 36 et T/06 85 71 99 86)
Les hommes préhistoriques y ont vécu 
depuis le Paléolithique Moyen : d’intérêt 
majeur, il fait l’objet de fouilles par des 
scientifiques du monde entier. 
L’espace muséal attenant, le Piage 
Préhistoire, est dédié à la vie des 
hommes de Néandertal et de Cro-
Magnon. 
« Animations Préhistoire » tout public, 
découverte des métiers de l’archéologie, 
ateliers... sont au programme.
• L’église du XIIème siècle est 
inscrite aux Monuments Historiques, 
remarquable par son plan en croix 
latine, ses portails et sa tour-clocher.

Gestion des déchets 
• Les containers collectifs (déchets 
ménagers et recyclables) sont situés 
dans le bourg et les hameaux de la 
commune.
• 2 « points verre » : sur le bourg et à la 
Plaine.
• Encombrants à déposer en 
déchetterie de Gourdon ou de Payrac. 

Les archéologues sur le site du Piage
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Milhac (46300)

Milhac est un 
charmant village 

d’origine gallo-romaine, célèbre pour 
son château perché en bord de falaise, 
au milieu d’une campagne typique qui 
rappelle celle de la Dordogne dont elle 
est frontalière. 
Autrefois positionné sur les routes 
principales entre Gourdon et la 
Dordogne, Milhac est à présent en 
marge des nouveaux axes, ce qui 
offre à ses 199 habitants une vie très 
paisible dans un cadre particulièrement 
agréable. 
Le centre-bourg comprend des maisons 
construites avec la pierre lumineuse de 
la région et à l’architecture très soignée. 
Prisée des amoureux du patrimoine 
autant que des amateurs de sensations 
fortes - elle abrite un spot d’escalade de 
renommée - Milhac bénéficie de tous 
les avantages de Gourdon distante de 
8 km, qu’elle complète avec quelques 
services de proximité.

Votre mairie 
184 Route de la Mairie 46300 Milhac
T/05 65 41 29 51 
Mail : mairiemilhac@orange.fr

• Horaires d’ouverture : Les mardi, 
mercredi et vendredi de 9h à 13h

• Maire : Claude Vigié

Les équipements, commerces et 
services du village  
• Un relais poste multiservices en 
cours de réouverture en juin 2024 
(1ère nécessité, tabac, dépôt de pain, 
restaurant) – ouvert lundi, mardi, 
jeudi, vendredi de 9h à 12h et de 15h à 
18h – samedi de 14h à 18h – fermé le 
mercredi 
• Une ferme-auberge (fermée le lundi)
• Un cours de tennis, pétanque
• Gendarmerie de Gourdon ou de Payrac
• Service de l’eau : SAUR46

La scolarité de vos enfants 
Inscription en Mairie
Milhac fait partie du RPI* regroupant 
Anglars-Nozac, Fajoles, Rouffilhac, 
Saint Cirq Madelon, Lamothe-Fenelon 
et Masclat. Attention ! en fonction du 
nombre d’élèves, l’organisation ci-
dessous peut être modifiée :

• L’école maternelle de Fajoles 
(T/05 65 37 65 57) accueille la très petite 
section, une partie de la petite section 
et la moyenne section. L’autre partie 
de la petite section et la grande section 
sont accueillies à Milhac 
(T/05 65 41 30 63)
• L’école élémentaire d’Anglars-Nozac 
(T/05 65 41 20 94) accueille les CP, les 
CE1 e CE2 tandis que les CM1 et CM2 
sont scolarisés à Lamothe-Fénelon 
(T/05 65 37 67 26).
Les collégiens et lycéens scolarisés à la 
Cité scolaire de Gourdon ont leur propre 
desserte en bus.

Vie collective et associative
• La salle des Fêtes : en centre-bourg, 
capacité de 120 personnes - parking 
- modalités de mise à disposition en 
Mairie.
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• Les évènements qui jalonnent la vie à 
Milhac :
- Fête votive fin août
- Vide-grenier et foire aux plantes : fin 
juillet
- Chant polyphonique en juillet et août
- Thé dansant en septembre, octobre, 
novembre
- Course à pied « la Milhacoise verte » 
(12 km)
- Théâtre d’hiver (2 repas à thème entre 
fin octobre et fin mars)

• Les associations participant à 
l’animation de Milhac :
- Le comité des Fêtes englobe la 
pétanque et le tennis
- Culture, Art et Patrimoine Milhac 
(CAP Milhac)
- Société de chasse

À voir à Milhac
• Le château de Milhac à voir de 
l’extérieur (non ouvert au public)
• L’église de Milhac (1525), dotée d’un 
portail particulièrement élégant
• Les chemins de randonnée (dont 
celui utilisé pour la Milhacoise verte), 
chemin des Ausiers (6 km)
• Les spots d’escalade réputés « la 
falaise des Corbeaux » et « Milhac » 
totalisant 59 voies accessibles du 
niveau le plus facile au plus difficile

Gestion des déchets 
• Les containers collectifs (déchets 
et recyclables) sont disposés dans le 
bourg et les hameaux de la commune.
• « points verre » : sur le bourg et dans 
les hameaux.
• Encombrants à déposer en 
déchetterie de Gourdon ou Payrac.

La falaise des Corbeaux
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Payrignac (46300)

Niché au cœur 
de la vallée de la 

Marcillande, Payrignac illustre le 
charme de la campagne bouriane, son 
intérêt archéologique et préhistorique, 
la richesse du lien social et son 
dynamisme économique (la CCQB y 
a créé une zone d’activités et un hôtel 
d’entreprises).
C’est l’une des quatre communes les 
plus peuplées de la Bouriane, avec 695 
habitants qui vivent en centre-bourg ou 
dans l’un de ses hameaux. À 5 km de 
Gourdon, Payrignac bénéficie de tous 
ses commerces et services. Elle assure 
une qualité de vie remarquable, et se 

situe à proximité d’un axe routier 
allant de Gourdon à la Dordogne.

Votre mairie 
1 Route de l’école 46300 Payrignac
T/05 65 41 05 66 
Mail : mairie.payrignac@wanadoo.fr 
Site : payrignac.fr

• Horaires d’ouverture : Du lundi au 
vendredi de 9h à 12h

• Maire : Jérôme Maleville

Les équipements, commerces 
et services du village 
(+ d’infos en Mairie) 
• Maison de santé
• Maison d’Assistantes Maternelles 

(MAM) qui accueille jusqu’à 8 enfants 
de 6 semaines à 6 ans (T/05 65 32 12 77)
• École
• Maraîchers, artisans, magasin de 
producteurs 
• Hôtel d’entreprises et zone d’activités 
de la CCQB
• Plan d’eau (pêche et pique-nique)
• Gendarmerie de Gourdon
• Service de l’eau : 
- Secteur de Montijot : Mairie de 
Gourdon - T/05 65 27 01 10
- Hameau des Vitarelles : Mairie de 
Léobard - T/05 65 41 29 48
- Commune et secteur Lavaysse : 
SAUR46 (voir « numéros utiles »)

La scolarité de vos enfants
Inscription en Mairie
• L’école de Payrignac
(T/05 65 41 41 66) accueille 49 élèves 
répartis en deux classes : 
- une CP, CE1, CE2 (moitié des élèves)
- une CM1, CM2 et l’autre moitié du CE2
- cantine, garderie et ramassage 
scolaire assuré par la commune.
Les collégiens et lycéens sont 
scolarisés à la Cité scolaire de Gourdon.

Vie collective et associative
(+ d’infos sur le site de la Mairie) :
• La salle des Fêtes est mise à 
disposition pour vos évènements 
(modalités en Mairie).
• Plusieurs activités sont pratiquées 
à la salle des associations : peinture, 
cartes, scrabble, couture, gymnastique, 
dance country, Qi Gong de santé.

Bon à savoir !

La Mairie édite annuellement un 
journal thématique local « Vivre 

à Payrignac ». Vous y retrouverez 
toutes les informations sur la vie 

du village.

!!



35

• Les évènements qui jalonnent la vie à  
Payrignac 
- Fête votive 3ème week-end d’août 
- Repas des voisins en septembre 
- Festival des oiseaux en octobre 
- Marché de Noël fin novembre/début 
décembre

À voir à Payrignac
• L’église Saint Agapit (XIème siècle), 
ses tabernacles du XVIIème siècle et 
ses statues
• Les grottes préhistoriques de 
Cougnac : + d’infos sur tourisme-
gourdon.com, rubrique « je découvre – 
préhist’Art ».

Gestion des déchets 
• Les containers collectifs (déchets 
ménagers et recyclables) sont situés 
dans le bourg et les hameaux de la 
commune.
• « points verre » : sur le bourg et dans 
les hameaux.
• Encombrants à déposer en 
déchetterie de Gourdon.

Concert dans la grotte de Cougnac
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Rouffilhac (46300)

Typique du Nord de 
la Bouriane, avec ses 
deux ruisseaux qui 

la traversent et ses paysages ruraux, 
Rouffilhac compte 191 habitants 
vivant dans le bourg ou dans l’un des 
hameaux. 
Sa population s’est accrue récemment 
par l’arrivée de ménages de tous 
horizons, du fait de ses atouts : 
proximité de Gourdon, qualité 
paysagère, facilité d’accès aux modes 
de transport (gare de Gourdon, 
aéroport de Brive-Cressensac, 
autoroute A20, D820).
Soucieuse des questions écologiques, 
Rouffilhac s’est dotée d’un parc 
photovoltaïque, associant certaines 
mesures pour préserver la nature. 
Elle a réouvert plusieurs chemins 
communaux, contribuant ainsi à 
l’entretien du paysage et à l’offre d’un 
tourisme « vert ». 
Enfin, Rouffilhac initie des démarches 
participatives avec ses habitants ou 
les jeunes du territoire : plantation de la 
haie paysagère du parc photovoltaïque, 
écoulement des eaux du lavoir restauré 
récemment.

Votre mairie
1 Place de la Fontaine 46300 Rouffilhac
T/05 65 41 20 34
Mail : rouffilhac@wanadoo.fr 
facebook/communederouffilhac

• Horaires d’ouverture : mardi de 14h30 
à 17h30 et jeudi de 9h à 12h

• Maire : Jean Michel Gabet

Les équipements, 
commerces et services du 
village 
• Artisans : électricien, peintres 

en bâtiment
• Producteurs de chanvre, de fruits 
séchés, d’asperges 
• Potiers d’art 
• Rémouleur itinérant chaque premier 
lundi du mois de 14h à 18h, Place de la 
Fontaine
- Gendarmerie de Gourdon ou de 

Payrac
- Service de l’eau : SAUR46

La scolarité de vos enfants  
Inscription en Mairie
Rouffilhac fait partie du RPI* 
regroupant Anglars-Nozac, Fajoles, 
Milhac, Rouffilhac, Saint Cirq Madelon, 
Lamothe-Fenelon et Masclat. 
Attention ! en fonction du nombre 
d’élèves, l’organisation ci-dessous peut 
être modifiée :

• L’école maternelle de Fajoles 
(T/05 65 37 65 57) accueille la très petite 
section, une partie de la petite section 
et la moyenne section. 
L’autre partie de la petite section et 
la grande section sont accueillies à 
Milhac (T/05 65 41 30 63).

Bon à savoir !

En Mairie, donnez votre mail  : cela 
permettra de vous donner en temps 
réel toutes les informations utiles à 

la vie du village.

!!
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• L’école élémentaire d’Anglars-Nozac 
(T/05 65 41 20 94) accueille les CP, les 
CE1 et CE2 tandis que les CM1 et CM2 
sont scolarisés à Lamothe-Fénelon 
(T/05 65 37 67 26).
Les collégiens et lycéens sont 
scolarisés à Gourdon.

Vie collective et associative
• Les évènements qui jalonnent la vie à 
Rouffilhac 
- Fête votive le 3ème dimanche de 
juillet 
- Nombreux évènements en lien avec 
la Bibliothèque Intercommunale à 
Gourdon : théâtre, contes, concerts…
- Concours de pétanque chaque été 
et en semaine le jeudi après-midi, 
rencontres amicales au terrain de 
boules,
- Jeux de société le mardi soir avec 
« soirée crêpe » une fois par mois.

• Les associations 
- Le Comité d’animation du village 
regroupe l’association « le clocher de 
Rouffilhac » (valorisation de l’église 
du XIIème siècle) et les amateurs de 
pétanque
- Le vélo club de Rouffilhac
- L’association de chasse

À voir à Rouffilhac
• Église Saint Pierre-ès-Liens du 
XIIème, avec chemin de croix et 
baptistère remarquables.
• Les chemins de randonnée, balisés ou 
non : renseignements en Mairie

Gestion des déchets 
• Les containers collectifs (déchets  
ménagers et recyclables) sont disposés 
dans le bourg et les hameaux de la 
commune.
• Le « point verre » se trouve dans le 
bourg, près de l’Église.
• Encombrants à déposer en 
déchetterie de Payrac ou de Gourdon.

Bon à savoir !

La salle des fêtes étant en travaux, 
les évènements sont actuellement 
organisés sous chapiteau sur un 

terrain communal. Dès leur fin, elle 
sera à nouveau disponible pour 

les habitants, pour les évènements 
communaux ou privés (modalités 

de location en Mairie).

!!

Un jeudi après-midi à Rouffilhac
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Saint Cirq Madelon (46300)

Petit village 
représentatif de l’art 

de vivre rural, à 9 km de Gourdon, Saint 
Cirq Madelon compte 156 habitants, en 
hausse régulière depuis 1985. 
La vie y est à la fois très calme et riche 
de ses activités agricoles. 
Limitrophe de la Dordogne, elle est 
l’une des portes d’entrée en Occitanie. 
Entourée de deux cours d’eau, elle 
comporte une ZNIEFF* « le Marais de 
Saint Cirq Madelon ». 
La moitié de son territoire est en site 
inscrit : paysage et patrimoine sont 
protégés par l’Architecte des Bâtiments 
de France.
Comprenant sept hameaux, autrefois 
autonomes, Saint Cirq Madelon est 
riche en « petit patrimoine » : lavoirs, 
fours à pain, moulins.
Le GR64 passe à Saint Cirq Madelon 
ainsi que la véloroute qui relie 
Gourdon à Sarlat.

Votre mairie
145 Route du Bourg 46300 Saint Cirq 
Madelon
T/05 65 41 26 98
Mail : mairie.stcirqmadelon@wanadoo.
fr 

• Horaires d’ouverture : Mardi de 14h à 
18h et vendredi de 14h à 18h (secrétariat 
de la Mairie et permanence du Maire)

• Maire : Christine Maury

Les équipements, commerces et 
services du village  
• Pizzaïolo (une fois par mois au village)
• Conserveur « à la ferme » (canard)
• Producteur d’huile de noix 
• Menuisier spécialiste du patrimoine 
• Entrepreneurs parcs et jardins, 
mécanicien agricole
• Pension féline
• Village de vacances
• En cas de présence de frelons 
asiatiques sur les espaces publics ou 
privés, contactez la Mairie pour leur 
destruction.
• Gendarmerie de Gourdon ou de 
Payrac
• Service de l’eau : Régie communale, 
s’adresser à la Mairie

La scolarité de vos enfants 
Inscription en Mairie
Saint Cirq Madelon fait partie du RPI* 
regroupant Anglars-Nozac, Fajoles, 
Milhac, Rouffilhac, Saint Cirq Madelon, 
Lamothe-Fenelon et Masclat. 
Attention ! en fonction du nombre 
d’élèves, l’organisation ci-dessous peut 
être modifiée :

• L’école maternelle de Fajoles 
(T/05 65 37 65 57) accueille la très petite 
section, une partie de la petite section 
et la moyenne section. 

Bon à savoir !

La Mairie met à disposition un 
livret d’accueil comprenant tous les 

renseignements utiles.

!!
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L’autre partie de la petite section et 
la grande section sont accueillies à 
Milhac (T/05 65 41 30 63)

• L’école élémentaire d’Anglars-Nozac 
(T/05 65 41 20 94) accueille les CP, les 
CE1 et CE2 tandis que les CM1 et CM2 
sont scolarisés à Lamothe-Fénelon 
(T/05 65 37 67 26). 
Les collégiens et lycéens sont 
scolarisés à Gourdon.

Vie collective et associative
• Salle des fêtes totalement équipée, 
capacité d’accueil 80 personnes. 
Parking - modalités de location en 
Mairie
• Randonnée sur le GR64 et les sentiers 
balisés
• Petit jardin communal avec table de 
ping-pong
• Association de chasse
• Pêche dans les ruisseaux 

À voir à Saint Cirq Madelon 
• L’église du XIIème et ses fresques (600 
m² de fresques peintes entre les XIIème 
et XIXème siècle), et le temple contigü.
• Le petit patrimoine : croix, moulins, 

lavoirs, fours à pain, 
Curiosités : la carderie (traitement des 
laines de mouton) fermée vers 1930, et 
la gare ferroviaire en 1939, devenues 
des résidences secondaires sont 
visibles depuis l’espace public.
• Une grotte non visitable est classée 
Monuments Historiques 

Gestion des déchets 
• Les containers collectifs (déchets 
ménagers et recyclables) sont situés 
dans le bourg.
• Deux « points verre » sont disponibles 
face à l’ancienne gare ou sur la route de 
Milhac.
• Encombrants à déposer en 
déchetterie de Gourdon.

Rencontre insolite à Saint Cirq Madelon



40

Les communes du Centre de la Bouriane

Concorès (46310)

Au coeur de la Bouriane, dans une zone 
très rurale au cadre de vie préservé, 
entre collines boisées et vallée 
du Céou, Concorès est distante de 
Gourdon de 12 km, sur l’axe touristique 
Dordogne-Lot et bénéficie d’un accès 
proche de l’autoroute A20.
Elle compte 315 habitants, répartis sur 
un centre bourg et neuf hameaux. 
Deux cours d’eau rejoignent le Céou en 
deux points du village : le Moulin de 
Font et le Moulin de Gougnet. 
Son relatif éloignement est largement 
compensé par ses nombreux 
commerces et services, ainsi que par 
ses initiatives en matière de lien social 
et de culture dont elle fait profiter les 
communes avoisinantes. 
Concorès tient ainsi un rôle important 
dans l’animation de ce territoire.

Votre Mairie
230 rue des Puits, Le Bourg
46310 Concorès
T/05 65 31 02 23
Mail : mairie.concores@wanadoo.fr
Site : intramuros.org/concores
Site : concores.fr

• Horaires d’ouverture : le lundi de 14h 
à 18h, mercredi et jeudi de 8h à 12h. 
Rencontre avec un élu sur rendez-vous 
T/05 65 31 02 23 ou T/07 57 42 47 38 ou  
T/06 80 46 30 92

• Maire : Gérard Gaydou

Les équipements, commerces et 
services du village
• Épicerie multiservices, tabac, denrées 
alimentaires, station service, gaz, point 
retrait d’argent Crédit Agricole (réservé 
aux clients de cette banque).
• Bar crêperie
• Brasserie
• Agence postale (ouverte lundi, mardi, 
jeudi et vendredi de 8h30 à 10h30 - 
mercredi et samedi de 8h30 à 12h)
• Salle polyvalente avec accès WIFI 
gratuit 
• Maison des associations et un espace 
de vie sociale
• Terrains de tennis et de pétanque
• Bibliothèque (2 postes informatiques 
en accès libre - un accès WIFI gratuit 
- possibilité de portage d’ouvrages à 
domicile). Ouverte le lundi de 13h30 à 
17h30 - T/05 65 31 18 94
• Camping avec piscine tout public 
ouverte en période estivale
• Gendarmerie de Cazals et de Gourdon
• Service de l’eau : SAUR46

Bon à savoir !

La commune met à disposition un 
livret d’accueil, téléchargeable sur 
son site : + d’infos sur concores.fr !

!!
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La scolarité de vos enfants
• L’école primaire de Concorès 
(T/05 65 31 18 94) relève du RPI* 
Saint-Germain du Bel Air / Peyrilles 
/ Frayssinet/ Montamel/ Saint 
Chamarand :
• Une seule classe à deux niveaux 
CE2/CM1, accueillant 24 élèves, 
tableau blanc interactif et ordinateurs 
individuels.
Les collégiens et lycéens sont 
scolarisés à Gourdon.

Vie collective et associative
• Une salle des fêtes est disponible 
pour vos évènements (+ d’infos sur le 
site de la Mairie) 
• Fête votive de Concorès , 3ème week- 
end de juin 
• À la salle des Fêtes : gym énergie, 
pilates, strechting postural et yoga
• Autres activités associatives : 
pétanque, tennis et société de chasse

À voir à Concorès 
• L’église Sainte-Quitterie de Linars et le 
temple protestant
• Le château de Clermont (hameau 
de Linars) classé aux Monuments 
Historiques 

• Divers circuits de randonnées
Gestion des déchets 
• Les containers collectifs (déchets 
ménagers et recyclables)  sont situés 
dans le bourg et les hameaux.
• Les « points verre » sont situés 
chemin des Vannes, à Beauregard et à 
Goulème. 
• Les encombrants : un service gratuit 
est assuré par la mairie le 4e vendredi 
à la demande - prendre contact avec la 
Mairie aux heures d’ouverture.
Pour les autres déchets, la déchetterie 
est celle de Saint Germain du Bel Air.

Bon à savoir !

L’association Festi’Céou, acteur 
majeur de la vie culturelle et sociale 

en territoire rural, organise tout 
au long de l’année des évènements 

autour des arts vivants. 
Elle a fondé aussi le Festi’Valcéou  

« + » d’info sur facebook.com/
FestiValCéou !

!!

Festi’Valcéou
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Gourdon (46300)

Gourdon, l’une 
des deux sous-

préfectures du Lot et troisième ville 
du département, est la capitale de 
la Bouriane, sur l’axe touristique 
Dordogne-Lot. 
Elle dénombre 4 100 habitants.
Perchée sur une Butte emblèmatique, 
la ville est d’abord un castrum, avec 
château fort et remparts.  
Son important essor économique 
entre Moyen Âge et Renaissance 
se reflète dans son architecture de 
prestige, ses monuments classés 
construits en pierre lumineuse, ses 
rues médiévales, sa majestueuse église 
Saint Pierre, aux orgues récemment 
restaurées, qui domine les arcades de 
la Mairie, les demeures opulentes et 
les ruelles adjacentes. La destruction 
du château au XVIIème siècle a laissé 
une esplanade en son point culminant 
qui assure une vue spectaculaire à 
360 degrés sur le « grand paysage ». 
Gourdon dispose d’une règlementation 
« Site Patrimonial Remarquable » qui la 
préserve et d’un CIAP*. 

De nos jours, Gourdon est le pôle majeur 
de son territoire grâce à ses nombreux 
grands équipements, services et 
commerces : c’est l’une des villes de 
moins de 5000 habitants les mieux 
équipées de France ! 
Sa gare sur l’axe Paris-Toulouse et sa 
proximité avec l’autoroute A20, la D820 
entre Brive et Cahors et l’aéroport de 
Brive confortent ce positionnement. 

Plus discrète que ses très touristiques 
voisines, c’est surtout une ville vivante 
toute l’année, grâce à ses équipements 
socio-culturels et à ses commerces, 
aux bars et restaurants de son « Tour 
de ville » restauré. Gourdon garantit 
ainsi un cadre de vie très agréable et 
accueillant.
Enfin, elle possède un patrimoine 
naturel remarquable constitué par 
deux ZNIEFF*, des terres agricoles 
et des forêts : Gourdon, « posée sur 
son écrin de verdure », comporte de 
nombreux lieux en ville rappelant ce 
lien privilégié avec la nature.

Gourdon, ville d’avenir 
- Les préoccupations écologiques et la 
transition énergétique :
• Un traitement écologique de l’eau 
usée avec épuration par roseaux (une 
station)
• Un réseau de chaleur collectif partiel 
utilisant les ressources locales en bois. 

- Des projets pour apporter plus de 
confort et de services aux habitants :
• Un centre hospitalier en mutation et 
doté de technologies avancée (IRM) et 
une toute nouvelle maison médicale 
communautaire. 
• Un projet de regroupement de toutes 
les écoles sur un seul site, incluant un 
volet « rénovation énergétique » et 
« désimperméabilisation des sols »
• Une opération programmée 
d’amélioration de l’habitat en 2024
• Une étude urbaine pour valoriser la 
Butte médiévale 
• Une installation en cours de 
panneaux photovoltaïques sur certains 
bâtiments publics pour une auto-
consommation énergétique collective.
• Des cheminements doux en ville ou 
faisant lien avec les alentours.
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Gourdon, ville inclusive 
- Le foyer de vie Perce-Neige 
(fondation Lino Ventura) accueille 33 
adultes en situation de handicap, qui 
bénéficient de nombreuses activités 
en ses murs ou en lien avec les 
associations culturelles et sportives du 
territoire.
Perce Neige - 8 rue Lino Ventura 46300 
Gourdon - T/05 65 27 05 70
Site : perce-neige.org.

Votre Mairie 
Place Saint Pierre 
46300 Gourdon
T/05 65 27 01 10
Mail : contact@gourdon.fr
Site : gourdon.fr

• Horaires d’ouverture : Tous les jours 
de 8h15 à 12h et de 13h à 16h45  
Pour un rendez-vous avec un élu, 
contacter l’accueil.

• Maire : Jean-Marie Courtin

Toutes les infos pratiques pour votre 
installation en première partie du 
livret d’accueil et sur le site de la 
Mairie !

Les équipements, commerces, 
services et administrations 
• La Sous-Préfecture du Lot et les 
services de l’État sont situés
62 Boulevard Aristide Briand 
T/05 65 41 00 08
Mail : sp-gourdon@lot.gouv.fr 
Site : lot.gouv.fr
• Le centre hospitalier avec service 
d’urgences, ambulatoire et plateau 
technique, une maison médicale, de 
nombreux professionnels de santé,
• Les écoles maternelles, primaires et 
la Cité scolaire (collège et lycée) 
• La Poste centrale multi services, des 
banques, des agents immobiliers, des 
assureurs et le centre des impôts

• La gendarmerie nationale, la police 
municipale et le centre de secours
• Tous les commerces et services 
nécessaires à la vie quotidienne, en 
centre ville et en zones commerciales, 
stations essence et bornes de recharge 
pour véhicule électrique
• L’Office Intercommunal du Tourisme 
du Pays de Gourdon
• De très nombreux équipements 
sportifs, campings et une base de 
loisirs « Écoute s’il Pleut » (baignade 
surveillée en juillet-août et activités 
diversifiées)
• Un Pôle Numérique avec FabLab, 
espaces de travail adaptés au co-
working et salle de visioconférence
•  Des structures socio-culturelles de 
qualité : cinéma, médiathèque, MJC, 
école de musique, le CIAP* et un milieu 
associatif très riche
• Un marché hebdomadaire très prisé 
tous les samedis matin
• Plusieurs salles des fêtes

• Service de l’eau en régie 
municipale (contactez la Mairie)

Les Évènements : Gourdon, ville 
animée
• La Fête foraine de la Saint Jean : 
dernier week-end de juin
• Festival Entre Mer et Océan : mi-juin 
• Les Médiévales : premier week-end 
d’août 
• Les Jeudis de Gourdon (juillet et 
août) : animations dans les bars 
et restaurants du Tour de ville. 
Participation de l’école de Musique tout 
début juillet

Bon à savoir !

La Mairie est équipée d’une 
station pour faire les demandes 

de carte d’identité et de passeport 
biométriques (sur rendez-vous).

!!
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• Le Fantastik marché gourmand et 
festif de Lafontade (les lundis entre le 
14/07 et le 15/08, de 18h à 22h)
• Marché de Noël : premier week-end 
de décembre sur le Tour de Ville
• Marché du terroir d’été : tous les 
jeudis matin de juillet-août, devant 
l’église Saint Pierre
• Fêtes votives à Prouilhac, Costeraste, 
Saint Romain, La Fontade
• Fête du pain : 15 août à Lafontade 
- Évènements et fêtes organisés toute 
l’année par les associations : danse, 
concert, expo, loto…
• Foire-expo tous les 3 ans réunissant 
80 exposants
• Et d’autres animations tout au long de 
l’année (loto, vide-greniers, bals...)
• Biennale d’art consacrée à un 

matériau différent à chaque édition 
(verre, papier…) – 15 jours début mai – 
aux Cordeliers + animations dans les 
communes CCQB.

À voir à Gourdon
• La Butte médiévale, ses ruelles et ses 
Monuments Historiques
• Le Faubourg du Mont Saint Jean, 
le quartier des Cordeliers et son lavoir, 
• La Tour pigeonnier de Labio du 
XIVème siècle
• L’église de Prouilhac du XIème siècle

+ d’infos à l’Office du Tourisme et au 
CIAP* (lamaisondusenechal.fr 
T/06 43 50 41 59 - ciap@gourdon.fr)

Scolarité des enfants en 
Maternelle et Primaire
• École maternelle Frescaty : rue 
Frescaty - T/05 65 41 10 88
• École primaire Daniel Roques : 11 
avenue G. Larroumet - T/05 65 41 04 01
• École primaire Hivernerie : rue de 
l’Hivernerie - T/05 65 41 09 15

Gestion des déchets 
• Les déchets ménagers sont collectés 
en containers individuels en centre 
ville ou collectifs dans les autres 
zones. Les déchets recyclables sont à 
déposer dans les containers collectifs 
disponibles.
• Des « points verre » sont situés 
en ville et dans les « sections » de 
Gourdon.
• Les encombrants sont à déposer en 

déchetterie de Gourdon.

Les Médiévales de Gourdon - Cie Desmodium

Bon à savoir !

Ne ratez pas le chemin de Saint 
Jacques de Compostelle (GR652) 

qui passe par Le Vigan et Gourdon. 
Gîtes étapes sur la route !

!!
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Le Vigan (46300)

Le Vigan est une des 
communes les plus 

peuplées de la Bouriane puisqu’elle 
compte 1600 habitants. Située à 5 km 
de Gourdon, à proximité de la D820 
reliant Brive à Cahors, à 15 km de 
l’autoroute A20.
Elle a conservé son identité villageoise 
au passé prestigieux, avec son bâti 
harmonieux de pierre blonde et ses 
toitures ciselées, dans un paysage 
typique de la Bouriane qui comprend 
une ZNIEFF*. Le Vigan mène un grand 
projet de requalification de son centre 
ville, pour valoriser le centre-bourg et 
la très belle collégiale du XIVème siècle. 
À côté des activités agricoles, Le Vigan 
forme un pôle de vie dynamique pour 
les communes alentours : elle dispose 
de nombreux équipements, commerces 
et services, ainsi que d’une zone 
d’activités, ce qui a permis l’installation 
de plusieurs entreprises.

Votre Mairie 
107 Place des Anciens Combattants
46300 Le Vigan
T/05 65 41 12 46
Mail : contactmairie@levigan46.fr 
Site : levigan46.fr 

• Horaires d’ouverture : Du lundi au 
vendredi : de 8h à 12h30
Samedi : de 10h à 12h30

• Maire : Jean-Michel Favory

Les équipements, commerces et 
services du village 
• Épicerie 
• Boulangerie
• Boucherie
• Pharmacie
• Bars et restaurants
• Commerces de mode
• Salons de coiffure
• Antiquités et objets de collection
• Producteurs (vente à la ferme)
• Bureau de Poste
• Clinique vétérinaire
• Médecin
• Garagiste, station service, borne de 
recharge électrique
• Magasin d’usine (charcuterie)
• Professions para-médicales
• Gendarmerie de Gourdon 
• Service de l’eau : en régie municipale 

et SAUR 46 dans certains 
hameaux

La scolarité de vos enfants 
Le Vigan dispose d’écoles maternelle et 

Bon à savoir !

Vous lancez une activité 
professionnelle ? Le site internet de 
la Mairie vous informe des locaux 

disponibles (+ d’infos sur le site 
levigan46.fr, rubrique  

« immobilier communal »)

!!

Bon à savoir !

 « + » d’info en Mairie ou au CCAS 
sur l’aide financière municipale 

pour les étudiants post-bac. 

!!
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primaire publiques.
• École maternelle publique : 
Lotissement le Plantou 46300 Le Vigan 
T/05 65 41 18 49 
• École primaire publique : Le Causse 
46300 Le Vigan
T/05 65 41 33 19 
Les collégiens et lycéens sont 
scolarisés à Gourdon.

Le Vigan dispose d’un ACM* 
périscolaire, extrascolaire. La cuisine 
centrale prépare les repas de la cantine 
et ceux destinés au portage à domicile 
pour les cantons de Gourdon et de 
Catus.

Vie collective et associative
L’Espace Polyculturel Jean Carmet et 
les activités associatives et sportives 
(+ d’infos en Mairie) 
• Spectacles tout au long de l’année sur 
programmation annuelle municipale.
Location possible aux particuliers.
• Représentations théâtrales (théâtre 
d’Aymare)
• Activités sportives et culturelles de 
groupe sont organisées dans la salle 

des fêtes.
• Autres équipements : étang de pêche, 
boulodrome , stade et terrain de tennis.
• Fête votive en septembre

À voir au Vigan
- L’Église Notre Dame de l’Assomption 
présente une architecture très 
élégante, des éléments anciens, et de 
magnifiques vitraux
• Un parcours sonore, pour découvrir 
le village et son « petit patrimoine »
• Des chemins de randonnée 

Gestion des déchets
- Les containers collectifs (déchets 
ménagers et recyclables) sont 
situés dans les hameaux. Dans les 
lotissements et le centre bourg, c’est en 
pied de porte
- Deux « points verre » situés au 
Plantou et à l’ancien Presbytère
- Les encombrants sont à déposer en 

déchetterie de Gourdon.

Bon à savoir !

L’espace Polyculturel Jean Carmet 
accueille aussi théâtre, cabaret, 

spectacles, bals...

!!

Le Grand bal des Chaudoudoux à l’Espace Jean Carmet
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Saint Chamarand (46300)

Au centre de la CCQB, 
tout proche de la D820 

Brive-Cahors et de l’autoroute A20, 
Saint Chamarand compte 181 habitants 
vivant dans le bourg ou l’un de ses six 
hameaux. 
Bordée par un cours d’eau, Saint 
Chamarand est très coquette et 
témoigne de l’architecture des anciens 
villages fortifiés lotois par ses jolies 
maisons, son église du XIème siècle, 
son château d’agrément et ses cinq 
lavoirs. 
Elle comprend aussi une ZNIEFF*. 
Soucieuse d’écologie et de qualité 
de vie, la commune a réalisé de 
gros travaux : station d’épuration, 
enfouissement des réseaux, 
réaménagement de la salle des fêtes, 
accessibilité de la mairie. 
Les nouveaux projets concernent 
la défense incendie (réserves d’eau 
sécuritaires) et l’éclairage public 
(ampoules basse consommation).
Enfin, Saint Chamarand entretient un 
lien social très fort entre les habitants 
et les associations locales animent de 
nombreuses activités, souvent en lien 
avec la nature et le patrimoine.

Votre Mairie 
Le Bourg 
46310 Saint Chamarand
T/05 65 24 50 62
Mail : mairie-st-chamarand@info46.fr 

• Horaires d’ouverture : Mardi de 14h à 
16h - Mercredi de 13h à 16h - Jeudi de 
14h à 17h et le Samedi de 10h à 12h

• Maire : Sandra Feffer

La scolarité de vos enfants
Inscription en Mairie
• En maternelle et CP : école de Saint 
Germain du Bel Air
• En primaire : école de Concorès (cours 
élémentaires) et à Peyrilles (cours 
moyens) 

Les collégiens et lycéens sont 
scolarisés à Gourdon.

Les équipements, commerces et 
services du village 
• Snack-bar-pizza-épicerie-dépôt 
de pain ouvert toute l’année (sauf le 
mercredi) de 8h30 à 12h puis de 15h30 
à 19h30
• Artisan peintre en bâtiment
• Dépôt antiquités-brocantes
• Bibliothèque communale (au 1er étage 
de la Mairie) : 900 livres en fonds 

Bon à savoir !

Outre le bulletin municipal annuel, 
un livret d’accueil disponible en 
mairie est téléchargeable sur le 

site Intramuros/Saint Chamarand. 
Téléchargez l’appli et participez à la 

vie du village ! 

!!

Bon à savoir !

Sur demande dérogatoire liée 
au lieu d’emploi des parents, les 

enfants peuvent être scolarisés en 
maternelle comme en primaire à 

Labastide-Murat.

!!
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propres, avec roulement de livres de la 
Bibliothèque Intercommunale tous les 
6 mois.
Ouverte le samedi de 14h30 à 16h30
- Gendarmerie de Gourdon ou de 

Labastide-Murat
- Service de l’eau : SAUR 46

Vie collective et associative
• La Salle des Fêtes : 70 places assises 
- zone wifi  - Modalités de location en 
Mairie
• Les associations
- Comité des Fêtes
- « À chacun sa passion » : association 
de promotion des arts et de la culture
- Association de ball trap
- Chasseurs et propriétaires des mazuts
- Association communale de chasse
• Les évènements qui jalonnent la vie à 
Saint Chamarand : 
- Trail du Comité des Fêtes : ouvert 
aux amateurs comme aux semi-
professionnels
- Marche 
- 2 journées citoyennes par an :
nettoyage des ruisseaux et 
débroussaillage des sentiers en 
préparation du trail 
- Repas des producteurs en juillet
- Vide grenier suivi de l’aligot : mi-août 
- Commémorations du 8 mai 1945 et du 
11 novembre 1918
- Repas des voisins 1 fois par an 
- Ball trap 2 fois par an 

À voir à Saint Chamarand
• Château du XIème siècle, visible de 
l’extérieur
• 5 lavoirs (visite audio avec un QRcode, 
consultez Intramurosvisite audio)
• Sentier de randonnée « chemin de la 
fontaine de Peyrebru » 

Gestion des déchets 
- Un composteur communal est 
installé dans le bourg à disposition de 
tous les habitants.
- Les containers collectifs (déchets 
ménagers et recyclables) sont situés 
dans le bourg et dans les hameaux
- Le « point verre » est situé au Couderc 
(à l’entrée du Bourg, direction Gourdon)
- Les encombrants sont à déposer en 
déchetterie de Saint Germain du Bel 
Air.

Bon à savoir !

Signalez les chiens et chats 
errants en Mairie qui saisira 

le Syndicat Intercommunal de 
Fourrière Animal  : les chiens seront 

récupérés et les chats stérilisés 
et identifiés pour éviter toute 

prolifération.

!!

Trail de Saint Chamarand
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Saint Clair (46300)

À quelques kilomètres 
de Gourdon, niché 

entre forêts, vallons et crêtes, abritant 
trois sources et bordé par deux cours 
d’eau (Le Saint Clair et le Céou), Saint 
Clair compte 145 habitants dans 
son centre bourg ou l’un de ses dix 
hameaux. 
Toutes les façades des maisons privées 
comme des bâtiments publics du 
bourg ont été mises en valeur par des 
travaux de décrépissement pour faire 
apparaître la belle pierre locale. 
La beauté du village, la qualité du 
paysage de forêt et de vallons, la 
richesse en « petit patrimoine  » 
composent un cadre de vie 
particulièrement séduisant pour les 
habitants comme pour les visiteurs. 
Un autre facteur de notoriété pour 
Saint Clair : le château surplombant la 
vallée a appartenu à l’artiste Léo Ferré. 
Saint Clair est en outre le siège d’un 
des fleurons de la filière gastronomique 
« palmipède gras », dont le poids 
économique représente 50 emplois 
dans la commune.

Votre Mairie 
275 route de l’Occitanie
Le Bourg 46300 Saint Clair
T/05.65.41.16.65
Mail : commune-de-st-clair@orange.fr

• Horaires d’ouverture : Le lundi de 9h à 
12h et de 14h à 17h, le mardi de 9h à 12h 
et le jeudi de 14h à 17h

• Maire : André Manié

Les équipements, commerces 
et services du village 
• Marché le mardi et le vendredi de 
17h à 19h30 (légumes, pain, pizza, 
lavande) à la ferme du Ruisseau

• Centre équestre
• Artistes et artisans
• Gendarmerie de Gourdon
• Service de l’eau : 
- Régie communale dans le bourg et le 
hameau de Montjouve
- SAUR 46 pour le reste de la commune

La scolarité de vos enfants
Inscription en Mairie
• Tous les élèves, de la maternelle au 
lycée, sont scolarisés à Gourdon.
• Le ramassage scolaire s’effectue dans 
le bourg centre, place de l’Église.

Vie collective et associative 
• Salle des fêtes de 90 personnes pour 
les évènements du village
• La vie associative est animée par 
le Comité des Fêtes et la Société de 
Chasse.
• Les évènements qui jalonnent la vie à 
Saint Clair :
- Fête votive avec soupe de haricots 
préparée par Monsieur le Maire (dernier 
week-end de juillet), danse, méchoui, 
musique

À voir à Saint Clair
• Le centre bourg restauré
• Les fontaines et lavoirs sur les 
chemins balisés
• Le four à pain communal restauré (se 
visite et a été aménagé pour les pique-
niques en été).
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Gestion des déchets
- Les containers collectifs (déchets 
ménagers et recyclables) sont situés 
dans le bourg et dans les hameaux.
- Les « points verre » sont situés en 
centre bourg et près de l’entreprise 
Valette.
- Les encombrants sont à déposer en 
déchetterie  de Gourdon.

Bon à savoir !

Le repas « os de canard » a lieu le 
dernier week-end d’octobre !

Réservation auprès du Comité
 des Fêtes. 

!!

Conversation entre palmipèdes !
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Saint Projet (46300)

En limite du PNR*, 
Saint Projet, perché 

sur sa crête, est l’un des points de 
transition entre le paysage bourian 
à l’Ouest - verdoyant, riche en cours 
d’eau - et le paysage caussenard plus 
austère à l’Est. Au vu de sa richesse en 
eau et de la qualité de ses terres, son 
occupation est très ancienne et une 
voie romaine majeure passait sur le 
site. 
Saint Projet reste à présent très bien 
positionné, non loin de Gourdon et 
du Vigan, à proximité immédiate de 
la D820 Brive-Cahors et à quelques 
kilomètres de l’autoroute A20. 
Ses 349 habitants sont répartis entre un 
bourg-centre peu dense et de nombreux 
hameaux. Son « petit patrimoine » 
est très important, pas moins de 14 
lavoirs, 8 fontaines, 12 puits et fours à 
pain ! Saint Projet est une commune 
active, dont les habitants apprécient 
l’originalité autant que sa position 
géographique privilégiée et son 
patrimoine.

Votre Mairie 
1 Place de la Mairie
46300 Saint Projet
T/05 65 37 97 86
Mail : mairie.stprojet@orange.fr 
Site : saint-projet.fr

• Horaires d’ouverture : lundi - 
mercredi - vendredi : de 8h à 12h
mardi-jeudi : de 8h à 12h puis 13h à 17h

• Maire : Guy Rossignol

Les équipements, 
commerces et services 
du village 
(+ d’infos saint-projet.fr)
• Agence Postale 
communale multiservices 

avec Point argent pour ses clients 
Ouverture : lundi - mercredi - vendredi 
de 8h à 12h - mardi - jeudi : de 8h à 12h 
et de 13h à 17h
• Terrain multisports
• Artisans (bâtiment, garage mécanique 
auto, travaux agricoles et espaces verts, 
destruction de nuisibles)
• Producteur de laine angora (vente sur 
internet)
• Maison du Bien-Être (voir site de la 
mairie et page facebook)
• Infirmières à domicile 
• Restaurant, dont guinguette avec 
spectacle, bodega, méchoui, animations 
en juillet/août/septembre
• Professionnel de l’animation avec 
salle de spectacle privée (organisation 
de séminaires, retransmission 
d’évènements, expositions…)
• Gendarmerie de Gourdon  
• Service de l’eau : SAUR 46

La scolarité de vos enfants 
Inscription en Mairie
• Les élèves de maternelle comme de 
primaire sont scolarisés au Vigan.
• Les collégiens et lycéens sont 
scolarisés à Gourdon.

Vie collective et associative
• + d’infos sur le site de la Mairie 
• La salle des fêtes 160 places 
en centre-bourg - parking - 
renseignements en mairie
• Les associations et activités
- Le comité des fêtes de Saint Projet 
« les Festives de Saint Projet »
- Le Club des Sans Souci (belote à 
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la salle Polyvalente de Saint Projet - 
marche)
- Bien Vivre Al Païs (animations)
• Les évènements qui jalonnent la vie à 
Saint Projet
- La Fête de l’Eté : fin juin/début juillet 
- Association de lutte contre les 
discriminations et le harcèlement en 
milieu scolaire
- Danse country, cours de zumba
- Cours de yoga, cours de relaxation, Qi 
Qong
- Grimpe d’arbres et découverte Nature 

(association « Au fil des Cîmes ») À voir à Saint Projet
• Église de Saint Projet du XIIème siècle, 
ses vitraux et peintures
• Église de Saint-Hilaire d’Auzac du 
XIème siècle, ses vitraux et peintures
• Le « petit patrimoine » par le sentier de 
Cauleille (« + » d’info sur ccqb.fr)

Gestion des déchets  
• Containers collectifs (déchets 
ménagers et recyclables) : Le bourg et 
tous les hameaux.
• Les « points verre » sont situés dans le 
Bourg et à Peyrebrune.
• Les encombrants sont à déposer en 
déchetterie de Gourdon ou de Payrac.

Bon à savoir !

« Le bois de la Garenne », un lieu 
étonnant et poétique. Son charme 

attire les habitants, les promeneurs, 
les rêveurs, les jeunes et plus âgés. 

C’est le théâtre de nombreuses 
manifestations et évènements 

conviviaux.

!!

Bon à savoir !

Le ramassage des encombrants est 
organisé par la Mairie et a lieu le 
4ème mardi du mois (contacter la 
Mairie si vous habitez un lieu-dit 

isolé – pas de ramassage en juillet/
août)

!!

Au fil des Cîmes
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Saint Cirq Souillaguet (46300)

Né en 1916 de la 
réunion de deux 

communes distinctes, Saint Cirq 
Souillaguet comprend plusieurs 
hameaux, dont les deux principaux : 
Saint Cirq Bel Arbre et Souillaguet. 
Grâce à sa proximité de Gourdon 
(7 km) et du Vigan (4 km), ses 165 
habitants disposent de nombreux 
équipements, commerces et services. 
Saint Cirq Souillaguet préserve son 
charme rural, entre collines boisées, 
pâtures, petites routes, sentiers et 
bâti typique et porte une attention 
soutenue à ses espaces publics et à son 
patrimoine naturel. 
Soucieuse des conséquences du 
changement climatique, Saint Cirq 
Souillaguet - qui comporte une 
ZNIEFF* - se mobilise sur des projets 
pour le maintien de ses espaces 
naturels (préservation/gestion de 
la zone humide et plantation d’un 
verger conservatoire) ce qui lui vaut 
d’être reconnue comme « territoire 
engagé pour la nature » par la Région 
Occitanie depuis 2021.

Votre Mairie
15 Place de l’Église 46300 Saint Cirq 
Souillaguet
T/05 65 41 30 13
Mail : mairie.258@orange.fr
Site : saint-cirq-souillaguet.fr 

• Horaires d’ouverture : Mardi et jeudi 
de 9h à 12h et de 14h à 17h30

• Maire : Michel Combes

Les équipements, commerces et 
services du village 
• Les commerces itinérants : 
boulangerie/épicerie jeudi matin et 
poissonnier vendredi matin
• Gendarmerie de Gourdon
• Service de l’eau : géré en régie 

communale. Pour toute démarche, 
s’adresser en Mairie.

La scolarité de vos enfants 
Inscription en Mairie
• Les élèves de maternelle et du 
primaire sont scolarisés dans la 
commune du Vigan, à 4 km.
• Les collégiens et lycéens sont 
scolarisés à Gourdon.
• Pour les transports scolaires, 
inscription sur le site lio-occitanie.fr 
(+ d’infos en Mairie).

Vie collective et associative
• Salles des fêtes - capacité de 150 
personnes, grand parking et modalités 
de location en Mairie
• Les Associations
- « Loisirs et Festivités » : randonnées/
repas, des vide-greniers annuels...
- « La Diane du Rêt » organisation de 
la chasse sur la commune, des vide-
greniers et des repas annuels
- « Tonic Séniors » : 2 séances de sport 
hebdomadaires par des animateurs 
diplômés 

Bon à savoir !

Une borne de recharge pour 
véhicule électrique est disponible 
sur le parking de la salle des fêtes.

!!
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- « Arcuby » : promotion de l’art et de la 
culture
- Les « Kitty Dancers 46 » : danse 
country à la salle des fêtes les lundis 
soir.
• Les évènements qui jalonnent la vie à 
Saint Cirq Souillaguet 
- Marches, randonnées et repas : mai
- Vide grenier : août 
- Salon du Livre : août  
- Fête d’automne : octobre 
- Marché de Noël et fête des enfants : 
décembre

À voir à Saint Cirq Souillaguet
• Église de Souillaguet (en cours 
d’inscription aux Monuments 
Historiques)
• Église de Saint Cirq Bel Arbre du 
XIVème siècle
• Nombreux lavoirs, fontaines et 
sources. 

Gestion des déchets 
• Les containers collectifs (déchets 
ménagers et recyclables) sont situés  
au bourg de Saint Cirq Bel Arbre, au 
Mas de Maury, entre Saint Cirq et 
Souillaguet, à la Feyderie. 

• Container « bouchons d’amour » au 
bourg de Saint Cirq Bel Arbre
• Les « points verre » sont situés dans le 
Bourg et à Peyrebrune.
• Les encombrants sont à déposer en 
déchetterie de Saint Germain du Bel 
Air.  

Bon à savoir !

Pour les personnes dans 
l’impossibilité de se rendre 
en déchetterie et ayant des 

encombrants à enlever, 
contacter la Mairie.

!!

Salon du livre à Saint Cirq Souillaguet
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Soucirac (46300)

Composante du 
Géoparc, Soucirac est 

la seule commune de la CCQB qui fait 
partie du PNR*.
La commune compte 102 habitants 
qui vivent une vie discrète dans un 
paysage caussenard typique, répartis 
entre le bourg-centre et les hameaux. 
La commune a une vocation agricole 
marquée, notamment d’élevage : les 
cheptels sont composés d’ovins et 
de bovins et à l’heure actuelle, il y a 
plus de chevaux à Soucirac qu’il n’y a 
d’habitants ! « Près de tout », proche 
du Vigan et de Gourdon, dont elle 
profite des équipements, commerces 
et services, elle bénéficie de sa grande 
proximité avec à l’axe Brive-Cahors par 
la D820. Elle est distante de quelques 
kilomètres de l’échangeur 56 sur l’A20, 
ce qui la tourne également vers la 
commune de Labastide Murat et de ses 
équipements.

Votre Mairie
120 Grand Rue - Le Bourg 
46300 Soucirac
T/05 65 31 06 98
Mail : commune-de-soucirac@orange.fr
Site : intramuros.org/soucirac

• Horaires d’ouverture : lundi de 14h à 
17h30 et jeudi de 9h30 à 12h30

• Maire : Marie Françoise Talayssat

Les équipements, commerces et 
services du village 
• Centre équestre
• Élevages de chevaux 
• Agent immobilier
• Artisans du bâtiment

• Distillation de lavande
• Gendarmerie de Gourdon  
• Service de l’eau : SAUR 46

La scolarité de vos enfants 
Inscription en Mairie
• Élèves de Maternelle et Primaire : 
École du Vigan
• Élèves de collège et lycée : Cité 
scolaire de Gourdon 
• Le ramassage scolaire se fait à l’arrêt 
de bus sur la D801/D23.

Vie collective et associative
• Soucirac dispose d’une salle des fêtes 
pour les évènements du village et d’un 
terrain communal pour les fêtes d’été
- L’association « Les amis de la 
pétanque » anime la vie du village
- Une nouvelle association doit voir le 
jour prochainement
• Les évènements qui jalonnent la vie à 
Soucirac :
- Dernier samedi de juin : fête du centre 

équestre
- Fête votive : le 15 août - repas 
convivial, danse, repas des 

Bon à savoir !

Le 14 juillet : un tiers marathon « sur 
les traces de Napoléon », évènement 
réputé attirant des sportifs de toute 
la Région et comprenant 3 sections : 
une course classée (18 km) - course 
populaire (12 km) - course pour les 

enfants.

!!
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chasseurs, concours de pétanque 
- Tous les vendredis après-midi, jeux de 
pétanque
- Goûter de Noël intergénérationnel 
(cadeaux, sapins de Noël, illuminations 
du village)

À voir à Soucirac
• Fontaine Saint Pantaléon, avec sa 
voûte en pointe et son bas-relief en 
pierre, sa source et son lavoir
• Le dolmen des Fosses, classé 
Monument Historique
• Chemins de randonnée (+ d’infos en 
Mairie pour les tracés)

Gestion des déchets 
• Les containers collectifs (déchets 
ménagers et recyclables) sont situés en 
centre bourg et dans les hameaux
• « Points verre » dans le centre bourg .
• Les encombrants sont à déposer en 
déchetterie de Saint Germain du Bel 
Air.

Champs de lavande à Soucirac
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Les communes du Sud de la Bouriane

Lamothe Cassel (46240)

Bordant au Sud-Est le 
causse central du Lot, 

Lamothe-Cassel est située à quasi-
équidistance de Cahors et de Gourdon 
(25 km), mais se tourne vers Labastide-
Murat (8 km) pour certains services.
Elle est une terre de transition entre 
la fin de la Bouriane et le début des 
Causses, entre forêts et prairies. 
Drainée par plusieurs cours d’eau, la 
commune possède un patrimoine 
naturel remarquable : elle est Site 
Natura 2000, comprend quatre ZNIEFF* 
et intègre le réseau des Géoparcs 
soutenu par l’Unesco. 
Lamothe Cassel est constituée d’un 
bourg centre et de trois hameaux qui 
comptent 115 habitants. 
Les activités sont principalement 
agricoles : polyculture (céréales et 
fourrage) et élevage bovin. De jeunes 
agriculteurs s’y sont installés ou sont 
en cours d’installation. 
Enfin, point le plus élevé du Sud 
Bouriane, Lamothe Cassel abrite un 
château d’eau alimentant en eau 
plusieurs villages de la CCQB et de la CC 
Cazals-Salviac.

Votre Mairie 
90 Le Bourg
46240 Lamothe Cassel
T/05 65 36 83 65
mairielamothecassel@wanadoo.fr

• Horaires d’ouverture : Lundi et jeudi 
de 13h30 à 17h15.

• Maire : Patrick Delpech

Les équipements, commerces et 
services du village
• Vente à la ferme « Le panier 
Lamothois » tous les vendredis (lait, 
charcuterie, viande, fruits et légumes…) 
par des producteurs locaux
• Artisans (maçon, parc et jardin)
• Gendarmerie de Labastide-Murat 
• Service de l’eau : SAUR 46

La scolarité de vos enfants 
Inscription en Mairie
• La scolarité des élèves de maternelle 
et primaire est organisée par le RPI* de 
Labastide Murat.
• Les collégiens et lycéens sont 
scolarisés à Gourdon et Cahors.

Vie collective et associative :
• La Salle des Fêtes - capacité 70 
personnes (sans cuisine) modalités de 
location en mairie
• Activités associatives
- Association « Bien vivre à Lamothe » : 
organisation de moments conviviaux
- Association pour la sauvegarde des 
églises : repas, chants et musiques dans 
les églises

Bon à savoir !

La Mairie édite un journal 
municipal 2 fois par an.

!!
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• Les évènements qui jalonnent la vie à 
Lamothe Cassel 
- Vide-grenier : août 
- Repas convivial : en été 

À voir à Lamothe Cassel
3 églises remarquables sont présentes 
sur la commune :
• Église Saint Georges de Lamothe 
Cassel
• Église de l’Assomption 
• Église Saint Vit inscrite aux 
Monuments Historiques (en travaux)
• Chemin de randonnée pour le 
circuit des églises, plusieurs chemins 
communaux ont été réouverts
• Ancien moulin à vent visible depuis 
la D820. 

Gestion des déchets 
• Les containers collectifs (déchets 
ménagers et recyclables) sont situés en 
centre-bourg ou en centre des hameaux
• « Points verre » en déchetterie
• Les encombrants sont à déposer en 
déchetterie de Saint Germain du Bel 
Air ou Labastide-Murat.

Bien-être animal !
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Montamel (46310)

Montamel, c’est Mont 
au Miel en occitan ! Né 

d’une partie d’Ussel en 1852, le village 
compte 95 habitants répartis sur dix 
hameaux, à cheval sur la Bouriane et 
surtout le Causse, dans un paysage 
sinueux qui fait son charme et son 
attractivité : de nombreux ménages 
sollicitent la commune pour y établir 
leur foyer. 
À équidistance entre Gourdon et 
Cahors, elle est également tournée vers 
Labastide-Murat. 
Terre agricole d’élevage ovin et bovin, 
le passé de Montamel est aussi le 
témoin de l’activité potière puisque 
ses carrières de kaolin fournissaient 
Uzech Les Oules non loin, mais surtout 
Limoges et Gien. 
Montamel fut également une terre 
d’accueil pour les Espagnols après la 
Guerre Civile. 
Les préoccupations écologiques 
de Montamel s’illustrent dans la 
plantation par les habitants des 
20 arbres fruitiers en bordure des 
chemins de randonnée et d’un projet 
de création d’une réserve d’eau pour 
lutter contre les incendies.

Votre Mairie 
1 Rue du Bourg
46310 Montamel
T/05 65 31 08 97
Mail : mairie.montamel@orange.fr
montamel.com

• Maire : Jean-François Bélivent

• Horaires d’ouverture : 
Lundi et vendredi de 8h à 12h

Les équipements, commerces et 
services du village 
• Coopérative avec vente de produits de 
boucherie
• Commerce itinérant : fromager le 
mardi (fromage et fruits et légumes)
• Apiculteur
• Élevage de chevaux
• Terrain de camping comprenant 3 
tentes coloniales
• Gendarmerie de Labastide Murat
• Service de l’eau : SAUR 46

La scolarité de vos enfants 
• La scolarité des élèves de primaire 
est organisée par le RPI* regroupant 
les communes de Saint Germain du 
Bel Air/ Peyrilles/Concorès/Saint 
Chamarand : inscription et + d’info en 
Mairie.
• Les collégiens et les lycéens sont 
scolarisés à Gourdon.

Vie collective et associative
• La salle des Fêtes comprend 
une partie haute (capacité de 150 
personnes) et une partie basse avec 
cuisine aménagée (capacité 80 
personnes) - modalités de location en 
mairie.

Bon à savoir !

Venez en mairie donner vos 
coordonnées mail : la mairie vous 
tiendra informé des évènements 

ou info utiles.

!!
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• Les évènements qui jalonnent la vie à 
Montamel 
- Fête votive (3ème week-end de juillet)
- Retour de Fêtes au printemps (mai) 
autour du four à pain
- Journée citoyenne (1 par an)
- Exposition photo

À voir à Montamel
• « Petit patrimoine »
• Ancien château (ferme fortifiée)
• Sentier pédestre (circuit des trois 
fontaines)
• Commune possédant 3 cloches de 
bronze (dont une de 1620)
• Moulin à vent (sur le sentier pédestre)

Gestion des déchets
• Les containers collectifs (déchets 
ménagers et recyclables) en centre 
bourg et en hameaux
• « Points verre » en déchetterie
• Les encombrants sont à déposer en 
déchetterie de Saint Germain du Bel 
Air

Bon à savoir !

Signalez les chiens et chats errants 
en Mairie qui saisira le Syndicat 

Intercommunal de Fourrière 
Animale : les chiens seront 

récupérés et les chats stérilisés 
et identifiés pour éviter toute 

prolifération.

!!

La fête du pain à Montamel
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Peyrilles (46310)

Ravissant village aux 
origines antiques, 

Peyrilles s’est construit à la source de 
son ruisseau, en tête de son vallon. 
Resserré au pied de son château 
du XIIème siècle, ses ruelles et ses 
maisons évoquent immédiatement le 
Moyen-Âge.
Initialement issu des deux paroisses 
de Peyrilles et du Dégagnazès, il 
comporte de nombreux hameaux et 
« petits patrimoines », deux églises et 
deux fêtes votives ! Situé à 13 km de 
Gourdon, à faible distance de Saint 
Germain du Bel Air et de Concorès, 
les 360 habitants associent qualité de 
vie préservée et commodités offertes 
par ces trois communes. Au sein d’une 
terre de transition entre Bouriane 
et Causse, Peyrilles bénéficie d’un 
double paysage et comporte un Espace 
Naturel Sensible, au cœur duquel se 
trouve un lieu consacré singulier, le 
Sanctuaire de verdure. En dehors des 
messes en plein air qui y sont données, 
cet endroit poétique est accessible aux 
visiteurs.

Votre Mairie 
Le Bourg
46310 Peyrilles
T/05 65 31 01 04
Mail : mairie.peyrilles@orange.fr
Site : mairie-peyrilles.fr

• Horaires d’ouverture : Mardi de 14h à 
18h, mercredi de 8h30 à 12h30 et de 14h 
à 18h, jeudi de 8h à 12h et de 14h à 18h 

et vendredi de 8h30 à 12h30
• Maire : Stéphane Magot

Les équipements, commerces et 
services du village 
• L’agence Postale Communale est 
située en Mairie, horaires sur le site
• Bibliothèque : abonnement et 
inscription en mairie. Les ouvrages 
proviennent de la BIG* qui les change 
tous les deux mois.
• Un restaurant 
• Une boulangerie rurale (vente 
au fournil 2 jours par semaine – 
renseignements au T/05 65 31 01 26)
• Artisans et artisans d’art

• Gendarmerie de Cazals et de 
Gourdon
• Service de l’eau : SAUR 46

La scolarité de vos enfants
 Inscription en Mairie
• L’école élémentaire publique 

Bon à savoir !

Venez déguster à Peyrilles la 
célèbre « Mique », de préférence 

après une bonne randonnée !!

!!

La mique
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de Peyrilles fait partie du RPI* 
comprenant les écoles de Concorès et 
Saint Germain du Bel Air. La répartition 
des classes varie chaque année en 
fonction des effectifs.
Renseignements au T/05 65 31 06 84.
• Garderie gratuite matin et soir 
assurée par la Commune.
• Les collégiens et lycéens sont 
scolarisés à Gourdon.

Vie collective et associative`
• Salle polyvalente de 100 personnes 
(modalités de location en mairie) - 
stationnement sur la place du village
• Les associations
- Une association culturelle, « Chefs 
d’œuvre en Peyrilles », organise soirées, 
concerts, cours de peinture (+ d’infos en 
mairie)
- Une association hippique organise fin 
septembre la course d’endurance du 
Dégagnazès de renommée régionale
- 2 associations de chasse
• Les évènements qui jalonnent la 
vie à Peyrilles 
- Fête votive de Peyrilles : sur 2 jours, 
début août

- Fête votive et foire champêtre 
(foire aux Ânes et aux melons) 
du Dégagnazès mi-septembre 

À voir à Peyrilles
• Le château fondé au XIIème siècle, 
remanié au XVème : visite de groupe 
- Contacter la Mairie
• Espace naturel en accès libre 
dans les  Landes du Frau.et du 
Dégagnazès
• Église XIIIème en centre bourg de 

Peyrilles
• Ancien prieuré du Dégagnazès et 
son église abritant la 3ème plus vieille 
cloche de bronze de France (1260)
• Randonnées : 2 circuits balisés et 
nombreux chemins de randonnée

Gestion des déchets
• Le container collectif (déchets 
ménagers et recyclables) est situé près 
du local technique municipal dans le 
bourg. Un composteur partagé est à 
disposition des habitants.
• Un « point verre » est situé dans le 
bourg, un autre au lieu-dit Patau et le 
dernier près du hameau de Bagnac.
• Les encombrants sont à déposer en 
déchetterie de Saint Germain du Bel 
Air.

Bon à savoir !

À la foire aux Ânes et aux melons, 
vous pouvez acheter... 

ânes et melons !!

!!

Le Sanctuaire de verdure 
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Saint Germain du Bel Air (46310)

Au cœur de la 
Bouriane Sud, dans 

le large vallon du Céou (« Bel Air » 
désigne une vaste étendue, une plaine), 
Saint Germain est une des communes 
les plus peuplées de la CCQB avec 618 
habitants.  
Terre forestière, agricole et d’élevage, 
elle participe aussi activement à 
la vie du territoire par ses services, 
commerces et équipements. 
Ses structures pour les enfants 
sont en particulier nombreuses. 
Sa situation à proximité de la D820 
entre Brive et Cahors et de l’autoroute 
A20 facilitent son désenclavement. 
Sensible aux défis énergétiques, 
Saint Germain du Bel Air, qui a créé 
son premier parc photovoltaïque en 
2004, mène deux nouveaux projets 
pour devenir la première productrice 
d’énergie renouvelable du territoire : 
l’un agrivoltaïque (12 hectares) avec 
parcours ovin pour consolider l’activité 
agricole locale ; l’autre (7 hectares), 
par réhabilitation d’une carrière 
désaffectée.

Votre Mairie 
19 rue de l’Hôtel de Ville
46310 Saint Germain du Bel Air
T/05 65 31 02 12
Mail : mairie-saint-germain@orange.fr
Site : saintgermaindubelair.fr

• Horaires d’ouverture : Mardi de 14h à 
18h et jeudi, vendredi de 8h à 12h

• Maire : Patrick Labrande

Les équipements, commerces et 
services du village 
• Écoles publiques maternelle et 
primaire, services à la petite enfance
• Médecin et infirmiers, professionnels 

du secteur paramédical, pharmacie
• Épicerie, boulangerie, boucherie
• Bibliothèque
• Bureau de poste (lundi, jeudi et 
vendredi de 14h à 17h et mardi de 14h à 
16h30) 
• Banque et distributeur automatique de 
billets (sur la D2)
• Piscine intercommunale (ouverte en 
juillet-août), stade
• Maison France Services (permanence 
à l’espace socio-culturel-bibliothèque le 
vendredi de 9h à 12h30)
• Wifi gratuit : borne à l’angle du 
bâtiment de la mairie, côté salle des 
fêtes
• EHPAD public en centre bourg
• Gendarmerie de Gourdon
• Service de l’eau : régie communale, 
s’adresser à la Mairie

La scolarité de vos enfants et les 
«+» Enfance-jeunesse
• L’école du village regroupe les classes 
de maternelle et de primaire 
(T/05 65 31 08 77). Restauration scolaire 
(prix et menu sur le site de la Mairie), 
accueil périscolaire.
• Les collégiens et les lycéens sont 
scolarisés à Gourdon.
• Une MAM* agréée PMI. 
Accueil jusqu’à 12 enfants de 0 à 6 ans, 
de 6h à 20h : + d’info T/05 65 31 33 27 
• Un ACM* « La Cabane », destiné aux 3 
- 12 ans (mercredi et vacances scolaires 
de 8h à 18h, accueil en demi-journée 
possible) – T/06 45 94 93 41 – Mail : 
alsh.stgermain@gmail.com
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• Le RPE* s’adresse aux enfants de 0 à 
6 ans accompagnés, aux familles, aux 
assistantes maternelles sur inscription. 
Mardi de 9h30 à 11h30 - T/05 65 37 23 70 

Vie collective et associative
• Salle des Fêtes et salles municipales
- Salle des Fêtes : capacité de 172 
personnes (modalités de location sur le 
site de la Mairie)
- Deux salles de réunion : capacité de 20 
personnes (sur réservation, modalités 
en Mairie)
• Les associations et la vie associative 
(+ d’infos sur le site de la Mairie)
- Comité des Fêtes 
- Club de foot et Club de pétanque
- Société de chasse
• Les évènements qui jalonnent la vie à 
Saint Germain du Bel Air (+ d’infos en 
Mairie)
- Vide-grenier en Juillet organisé par le 
Comité des Fêtes (3ème dimanche de 
Juillet)
- Marché d’été en Juillet/Août 
(dimanche matin)
- Cross des jeunes en Février
- Le « jour de la nuit » en Octobre 

(promotion de l’extinction de l’éclairage 
public et soirée conviviale autour d’un 
repas et d’un « chabrot »)
- Fête votive : dernier week-end d’Août

À voir à Saint Germain du Bel Air
• Église Saint Germain (vitraux du 
XIXème siècle, cloche en bronze de 
1585) et la Mairie 
• Chemins de randonnée balisés ou 
répertoriés, tout niveau

Gestion des déchets 
• Recyclables, dans le bourg : déposez 
les sacs de tri distribués en Mairie à 
votre porte tous les vendredis à 8h. 
Dans les hameaux, les sacs sont à 
déposer dans containers collectifs.
• Déchets ménagers : containers 
collectifs en centre-bourg et dans les 8 
hameaux.
• Les « points verre » sont situés en 
entrée de bourg côté Concorès, place du 
Foirail, au stade et à l’EPHAD. 
• Les encombrants sont à déposer en 
déchetterie de Saint Germain du Bel 
Air.

Animations du RPE au bord du lac, autour de « Premières Pages »
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Ussel (46240)

Terre de transition 
entre Bouriane et 

Causse, avec ses 101 habitants, Ussel 
est la plus petite commune de la CCQB, 
un village rural et fier de l’être ! 
Terre d’élevage (chevaux, ovins et 
bovins), remarquable par sa richesse 
botanique grâce à ses biotopes très 
variés, Ussel compte une ZNIEFF*. 
Elle abrite la source du Vert et dispose 
d’une fontaine qui ne tarit jamais. 
Soucieux d’écologie, le village s’est 
doté d’un assainissement collectif avec 
épuration par roseaux. 
Son identité tient de la présence de 
nombreuses orchidées sauvages 
qui sont son emblème : « Ussel, une 
orchidée dans le Lot ». Préservée et 
discrète, Ussel est aussi cosmopolite : 
sa vie culturelle est riche et ouverte 
(Ussel parraine d’ailleurs un village au 
Tibet). 
Orientée vers Cahors et pour partie 
vers Labastide Murat, Ussel est à 5km 
de l’A20, ce qui lui permet un accès 
rapide à Montauban et Toulouse.

Votre Mairie 
33 rue du Cap del Suc
46240 Ussel
T/05 65 36 81 76
Mail : ussel.cne@wanadoo.fr

• Horaires d’ouverture : Lundi, jeudi et 
vendredi de 8h à 13h

• Maire : Annie Sourzat

Les équipements, commerces et 
services du village 
• Une agence postale
• Une boulangerie itinérante
• Livraison de fruits et légumes par des 
producteurs locaux 
• Vente « à la ferme » de viande 
(groupement de producteurs locaux)
• Gendarmerie de Labastide-Murat
• Service de l’eau : SAUR 46

La scolarité de vos enfants
Inscription en Mairie
• Les élèves de maternelle sont 
scolarisés à Saint Pierre Lafeuille.
• Les élèves de primaire sont scolarisés 
à Saint Pierre Lafeuille et Gigouzac.
• Les collégiens et lycéens sont 
scolarisés à Cahors.

Vie collective et associative
• Une salle polyvalente capacité de 92 
personnes - modalités de location en 
Mairie
• Un espace culturel insolite, 
l’amphithéâtre de pleine nature
• Les associations :
- Comité des Fêtes « Association des 
Festivités Usselloises »
- Société de chasse
• Les évènements qui jalonnent la vie 
à Ussel 
- Soirée crêpes en février 
- Concerts en mars 
- La Coque de Pâques
- Balade aux orchidées : au mois de mai 
(1er ou 2ème week-end de mai)

Bon à savoir !

La Mairie distribue un bulletin 
mensuel « Laissez nous vous conter 

notre village Ussel en Quercy ».

!!
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- Concerts de chant lyrique, théâtre à 
partir de juin
- Fête votive : dernière semaine de 
juillet
- Et aussi : activités physiques adaptées 
tout public

À voir à Ussel
• Ses chemins de randonnée
• Son Église du XIIIème siècle, ornée 
d’une cloche en bronze du XVIème 
siècle du nom de Claude, et d’un tableau 
classé.
• Son petit patrimoine (dont la fontaine 
du Vert, figurant sur les cartes d’état 
major napoléoniennes pour abreuver 
les chevaux car ne tarissant jamais)
• La « maison des pionniers » 
(repeuplement du Lot après la guerre de 
cent ans).

Gestion des déchets 
• 5 containers collectifs (déchets 

ménagers et recyclables) sont situés 
dans le bourg et les hameaux.
• Le « point verre » est situé dans le 
bourg.
• Les encombrants sont à déposer en 
déchetterie de Saint Germain du Bel 
Air ou Labastide Murat.

Bon à savoir !

Un amphithéâtre en pleine nature, 
taillé par son propriétaire sur une 
ancienne carrière de pierre est un 
endroit poétique, sous convention 

avec la commune, qui forme 
l’espace culturel extérieur d’Ussel. 

Après les premiers concerts de jazz 
et pique-niques consécutifs, 
il accueille à présent théâtre, 
concerts et chants lyriques 

français et japonais.

!!

Belle plante locale !
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Uzech les Oules(46310)

L’identité d’Uzech 
Les Oules est fondée 

sur l’activité de la poterie depuis des 
siècles, due à la présence d’argile sur 
son territoire : plusieurs espaces dans 
le village y sont consacrés et quatre 
potiers d’art y exercent toujours. 
Uzech Les Oules c’est aussi une forte 
tradition agricole, entre collines 
bourianes et causses. 
Cosmopolite, Uzech Les Oules compte 
196 habitants. 
Elle est tournée vers plusieurs 
communes pour la vie quotidienne : 
Concorès, Catus, Saint Germain du Bel, 
Cahors et Gourdon. Soucieuse de la 
transition énergétique, Uzech Les Oules 
a rénové ses logements communaux. 
Elle travaille à deux projets : une 
station d’épuration écologique 
et l’installation de panneaux 
photovoltaiques. Elle a aussi créé une 
commission des chemins ruraux. 

Votre Mairie 
1 Place des Citoyens du Monde
46310 Uzech Les Oules
T/05 65 22 74 06
Mail : mairie.uzech@wanadoo.fr 
Site : uzech-les-oules.fr

• Horaires d’ouverture : 
lundi et jeudi de 13h30 à 17h

• Maire :  Jean-Marc Lacroix

Découvrez « Uzech-mémoire de 2020 », 
beau témoignage, vivant et documenté 

sur l’histoire du village au XXème 
siècle, disponible sur uzech-les-oules.fr.

Les équipements, commerces et 
services du village 
• Commerçants itinérants (boulangerie, 
épicerie)
• Vente à la ferme d’un agriculteur du 
village
• Artisans d’art (poterie, vannerie, 
maroquinerie en liège)
• Artisans du bâtiment (maçon, 
électricien), espaces verts
• Artisan taxi
• Gendarmerie de Cazals
• Service de l’eau : SAUR 46

La scolarité de vos enfants
Inscription en Mairie
• Les élèves de maternelle et primaire 
sont scolarisés à l’école de territoire 
située à Catus.
• Les collégiens sont scolarisés à 
Luzech.
• Les lycéens sont scolarisés à Cahors 
ou Gourdon (pour certaines spécialités).
• Les deux points de ramassage scolaire  
sont situés au croisement des RD5 et 
RD12 (élèves de maternelle/primaire, 
collégiens/lycéens) et dans le bourg 

Les « oules » désignaient les cruches à graisse qui 
permettaient de conserver les viandes
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(élèves de maternelle/primaire).

Vie collective et associative
• La Maison communale - 120 places 
- parking - Modalités de location en 
Mairie.
- Accueille plusieurs activités : 
gymnastique une fois par semaine, 
cours d’anglais, cours de yoga (assurés 
par des habitantes bénévoles) 
- Activités le mercredi après-midi
• Le Comité d’Animation Culturelle 
organise de nombreux évènements.
• Les évènements qui jalonnent la vie à 
Uzech les Oules 
- Fête votive : dernier week-end du 
mois de juillet sur 2 jours
- Foire aux Oules (la plus ancienne du 
département) : avant dernier week-end 
d’août
- Journée citoyenne : entretien du petit 
patrimoine et des sentiers, arrachage 
de l’ambroisie
- Marché de Noël en décembre
- « Rendez-vous du patrimoine » : 
inventaire du petit patrimoine, points 
d’eau
- Repas conviviaux tout au long de 
l’année
- Journée des Talents (exposition des 
œuvres des habitants)
- Sentier de randonnée (Sentier des 
Potiers) fléché à partir de la Mairie.

À voir à Uzech les Oules
• Le « petit patrimoine » (fontaines et 
lavoirs)
• Une maison du XIIIème siècle, achetée 
par le Département du Lot au vu son 
intérêt patrimonial et archéologique.

Gestion des déchets 
• Containers collectifs (déchets 
ménagers et recyclables) en centre 
bourg et à ses extrémités. 12 autres sont 
répartis dans les hameaux.
• « Points verre » : l’un en sortie de 
bourg, l’autre à l’arrêt de bus aux 
ateliers municipaux.
• Collecte des encombrants : le 1er jeudi 
du mois sur demande faite en Mairie
• Les encombrants sont à déposer en 
déchetterie de Gourdon ou Catus.

Bon à savoir !

La poterie est à l’honneur à 
Uzech Les Oules ! Grande salle 

d’expo sur la poterie « L’Oulerie » 
et cours de poterie - (horaires et 

renseignements à l’Oulerie : 232 Rue 
des Potiers - T/06 84 03 37 79)

- espace muséal l’Oustal des Oules 
197 Rue de la Chaudière.

!!
Transmission du savoir-faire potier
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Partenaires

La Communauté de Communes Quercy Bouriane, 
ses 20 communes membres, 
ses services à la population.


